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GAGNER EN EFFICACITÉ

a tarifi cation d’entraide, en Poitou-Charentes 
et Limousin, établie par les conseillers 
machinisme des chambres d’agriculture, porte 
sur la campagne 2021.
L’évaluation que vous allez retrouver au fi l des 

pages concerne la plupart des matériels agricoles 
utilisés à leur optimum. Elle sert de base du calcul 
du coût des chantiers pour les agriculteurs pratiquant 
l’entraide. Cette évaluation comprend les charges fi xes 
et les charges variables.
Les charges fi xes sont basées sur les prix du 
matériel neuf avec un intérêt du capital de 2 %. Les 
amortissements sont calculés selon le mode dégressif. 
Les charges variables sont basées sur des frais de 
fonctionnement prévisionnels de l’année 2021 et 
calculées hors taxes, soit une huile moteur à 3,80 € 
par litre et un carburant à 0,65 €/litre. Réparations, 
entretien, pneumatiques et huile hydraulique, sont 
déterminés selon un pourcentage, variable selon les 

matériels. 
Le tarif est calculé à partir d’un nombre d’heures ou 
d’hectares réalisés chaque année.
Les prix d’achat pour la majorité des matériels et 
la méthode de calcul sont ceux utilisés par l’APCA 
(Assemblée Permanente des Chambres d’Agriculture) 
dans l’étude Coûts prévisionnels indicatifs des 
matériels agricoles. Dans le tarif, la main-d’œuvre de 
conduite est exclue. Elle peut être estimée à 19 euros 
de l’heure et elle est à moduler selon les travaux entre 
15 et 25 euros/heure, toutes charges comprises.
Pour les matériels attelés, il faut ajouter à l’outil la 
traction et la main-d’œuvre si nécessaire. Le coût 
choisi pour le tracteur doit être en correspondance 
avec la demande en puissance réelle de l’outil.
Ces prix basés sur l’entraide ne sont donc pas 
comparables à ceux pratiqués par les entreprises de 
travaux agricoles, les cercles d’échange, les Cuma ou 
la location.

Pour éviter tout litige entre agriculteurs, toujours se mettre d’accord avant de commencer des travaux 
d’entraide. Pour des matériels de tailles différentes, il est possible de se référer au coût à l’hectare ou 
à l’heure d’un matériel réalisant la même opération. Certains coûts sont calculés avec des matériels 
achetés d’occasion pour être au plus près de la réalité (précisé dans la colonne matériel).

Pour la seconde année, Tarif’Mat ex Poitou-Charentes est diffusé en Corrèze et en Creuse.

Se mettre d’accord avant de commencer un chantier

IMPORTANT

L
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TRACTEURS

Les tarifs d’entraide 2021
 rappel des tarifs pris en compte
 intérêt du capital    2% de la valeur d’achat  
 carburant gnr        0,65 €ht le litre
 ad blue        0,37 €ht le litre
 huile moteur        3,80 €ht le litre

puissance 
du moteur 

(cv)
roues 

motrices
valeur 

de l’achat 
(€)

utilisation  
annuelle  

(h/an)

charges 
fixes 
(€/h)

charges 
variables 

(€/h)

tarifs 
d’entraide 

(€/h)
50 2 rm 22 000 600 h 2,96 4,40 7,30
60 2 rm 25 000 600 h 3,50 4,80 8,30
70 2 rm 26 000 600 h 4,20 5,30 9,50
80 2 rm 33 000 600 h 4,72 6,10 10,80
90 2 rm 41 000 600 h 5,50 6,80 12,30

100 2 rm 47 000 600 h 6,30 6,90 13,20
60 4 rm 32 000 600 h 4,30 6 10,30
70 4 rm 35 000 600 h 4,50 6,70 11,20

80 (semi ps) 4 rm 45 000 600 h 5,80 8,10 13,90
90 (semi ps) 4 rm 51 000 600 h 6,50 9,30 15,80

100 (semi ps) 4 rm 55 000 600 h 7,10 10,10 17,20
110 (pont av. susp.) 4 rm 66 000 600 h 8,50 9,70 18,20
120 (pont av. susp.) 4 rm 68 000 600 h 8,70 10,50 19,20
130 (pont av. susp.) 4 rm 73 000 600 h 9,40 14 23,40

150 (pont av susp. rel. av.) 4 rm 80 000 600 h 10,30 15,80 26,10
170 (pont av susp. rel. av.) 4 rm 100 000 600 h 13,50 21,10 34,60
200 (pont av susp. rel. av.) 4 rm 117 000 600 h 15,80 23,40 39,20
240 (pont av susp. rel. av.) 4 rm 141 000 600 h 19,00 27,80 46,80

280 Vario 4 rm 170 000 600 h 22,90 27,70 50,60
350 Vario 4 rm 210 000 600 h 28,30 29,90 58,20

plus-value jumelage ou basse pression

130 cv Jumelage 4 m 4 000 200 h 1,74

200 cv Équipement basse  
pression (plus-value) 5 800 600 h 1,74

Barre de guidage simple 1 500 150 h 1,24
Autoguidage DGPS avec abonnement 13 000 300 h 6,00



5

Les tarifs d’entraide 2021           Matériel

VITICOLE 
Patrick Cronenberger-Reussir

  valeur  puissance utilisation débit du tarif
  matériel  de l’achat nécessaire annuelle chantier d’entraide
  (€)  (cv) (ha) (h / ha)  (€ /  h) (€/ha)
 broy. sarments 1,30 m à marteaux/fléaux 6 000 60 50  0,75 20 15
 broy. sarments/herbes à lames 1,50 m 3 000 60 50  0,75 11,60 8,80
 prétailleuse vigne, débit hyd. 25,35 l/m 14 000 80 100  1,25 34,70 43,40
 épampreuse mécanique 1 rang (2 têtes) 8 000 70 50 1,65 11,00 18,40
 machine à tirer les serments 1 rang 25 000 90 100 1,25 21,60 27,10
 palisseuse releveuse viti. 16 000 70 75  1,25 36,50 45,60
 rogneuse 1 rang 12 000 50 100  1 12,70 12,70
 enfonce pieux hydrolique viti. 18 000 70   10 000 pieux  15 pieux/h 2,80 0,19/pieu
 ameublisseur 7 - 9 dents ns 5 000 80 80  1 8,00 8,00
 outil à dents ou disques 2 m 6000 80 100  0,80 9,60 7,70
 décavillonneur 2 lames 4100 50 30  2,25 7,50 17,10
 intercep. hydr 2 têtes 9000 60 60 1,25 15,10 18,90
 intercep. hydr 2 têtes haut de gamme 17 000 80 60 1 24,90 24,90
 rouleau destructeur engrais vert 3 500 60 30 0,5 23,60 11,80
 cultivateur rotatif 1,20 m viti occ 1 000 50 30  2,25 6,25 14,20
 outil rotatif 1,80 m viti 4 700 80 80 1,5 11,00 16,60
 pulvé. viti. jet. port. 2 rgs pan. récup. 11 000 50 80  0,50 29,00 14,50
 pulvé.viti. traîné 1000 l/turbine basse 14 000 60 250  0,40 17,90 7,20
 pulvé.viti. traîné pneum 1200 l 4 faces 22 000 80 300  0,45 18,10 8,20
 pulvé.viti. traîné pneum 1500 l 6 faces 26 000 100 400  0,30 24,90 7,50
 pulvé tunnel + air 35 000 80 300 0,45 29 13,20
 épandeur produits ferreux (6 coutres) 7 300 80 50 0,45 35,24 16
 sécateur électrique portatif 950  15 0,03 1,15 38,50
 attacheur de sarments 650  15 0,13 0,83 6,40
 benne vendange porte étanche 60 hl 10 000 60 150  1,50 voy. / h 7,80 5,20 / voy.
 benne élev. à vis ou pp ogive 60 hl 13 000 70 150  1,50 voy. / h 9,50 6,30 / voy.
 pressoir pneumatique mobile 80 hl 86 000  120  2 press. /ha     79,81     159,60/press 
 machine à vendanger 4 rm 180 000 170 90  1,10 200 220
 machine à vendanger traînée 85 000  90 40  2 100 200

plus-value jumelage ou basse pression

130 cv Jumelage 4 m 4 000 200 h 1,74

200 cv Équipement basse  
pression (plus-value) 5 800 600 h 1,74

Barre de guidage simple 1 500 150 h 1,24
Autoguidage DGPS avec abonnement 13 000 300 h 6,00
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Travail du SOL
Roger

             valeur     puissance    utilisation       débit du     charges            tarif
  matériel             d’achat   nécessaire    annuelle        chantier    variables      d’entraide
  (€) (cv)    (ha/an)     (h ou l/ha)    (€/ha)     (€/h)  (€/ha)
 sous soleuse 1 corps occasion 800 70 20 4,00 5 2 8,80
 décompacteur 3 dents occasion 2 400 100 30 2,00 5 5,25 12,60
 ameublisseur ns dts courb. « michel » 3 m 13 000 120 100 1,00 6,50 16,70 17,20
 strip till 6 éléments 75-80 cm 25 000   150 0,50 6,40 40,40 22,20
 déchaumeur ns 7 dents 3 m 9 500 100 170 0,50 4,60 17,22 9
 déchaumeur ns 9 dents 4 m repli.  14 500 130 250 0,33 4,60 27,80 9,40
 déchaumeur à dents ns 6 m repli. 27 000 240 400 0,25 4,70 39,80 10,20
 déchaumeur disq. indépendant 3 m 16 500 120 200 0,50 3 19,20 9,80
 déchaumeur disq. indépendant 4 m repli. 23 000 150 270 0,33 3 29,10 10
 déchaumeur disq. indép. traîné 6 m 50 000 200 500 0,25 4 47,60 12,20
 semoir sur déchaum. distrib. 
 mécanique avec trémie 200l 3 500 130 250 0,25 0,5 5,10 1,60
 cover crop 24-28 disq. autoporté 3 m 9 800 100 150 0,67 2,50 11,05 7,50
 cover crop 32-38 disq. autoporté 4 m 15 000 120 230 0,50 2,60 15,80 8
 cover crop 36-44 disq. rouleau ar. 25 000 170 400 0,33 3,50 22,90 7,60
 charrues :  + réparation 3 à 12 € / ha selon le sol 
 charrue simple 4 socs occasion 1 000 80 50 1,85 6 4,30 7,90
 charrue réversible 3 socs occas. 1 500 70 50 2,17 7 4,60 9,90
 charrue réversible 4 socs ns  14 500 90 130 1,50 7 11,10 16,60
 charrue rév. 5 socs ns varilarge 23 400 150 250 1,00 7 16,70 15,90
 charrue rév. semi-portée 6 - 8 corps 32 000 150 300 0,80 7 21,40 17,10
 cultivateur lourd 3 m ou chisel  3 400 100 100 0,75 2 6,40 4,80
 vibroculteur 3 - 4 m occasion 560 70 120 0,50 2 2,80 2,40
 vibroculteur 6 m repliage hydraul. 6 000 110 200 0,25 2 14,20 4,50
 herse portée 4 m occasion 200 60 75 0,50 0,50 1,40 0,70
 herse portée 6 m  5 500 80 200 0,33 0,50 8,60 2,80
 herse étrille 6 m  7 500 60 150 0,33 1,30 17,60 7
 herse étrille 12 m 15 000 80 300 0,20 1,30 35,00 7
 herse ébouseuse 6 m repli. hydro. 6 000 100 200 0,40 1,4 9,70 3,90
 rouleau lisse 6 m 5 400 60 150 0,33 0,20 9,40 3,15
 rouleau paker 3 m 2 000 60 80 0,75 0,30 3 2,30
 rouleau camb. 6 m repl. hyd. 7 800 80 250 0,33 0,70 9,70 3,30
 rouleau destructeur hacheur double, 3 m 13 500 100 100 0,5 0,60 22,60 11,70
 machine à bécher 3 m 18 000 100 150 0,50 9,50 10,40 20,80
 cultivateur rotatif 1,80 m occ. 2 000 70 40 2,50 7 4,40 11,10
 cultivateur rotatif 2,50 m + packer 10 200 80 80 1 6 18,10 18,10
 cultivateur rotatif 3 m + packer 13 500 90 120 1,00 6 18,40 18,20
 herse rotative 3 m + packer 15 000 80 130 1,00 4 18,80 18,80
 herse rotative fixe 4 m + packer 18 000 120 150 0,75 4 25,20 19
 herse rotative 6 m repliable + packer 36 000 200 250 0,50 4,20 44,30 22,30
 herse alternative occ. 3 m + packer 1 000 60 70 1,25 4 4,70 5,90
 bineuse ar 4/5 rangs type maïs 5 000 50 50 1,00 1,20 7,10 7
 bineuse 6 rangs 8 000 80 100 0,63 1,20 11,10 7,40
 bineuse 8 rangs 11 000 90 150 0,50 0,50 13,00 6,50
 guidage auto. bineuse (interface élect.) 12 000  100 0,60 1 18,70 11,70
 kit pulvérisation 6 rangs 75 cm 6 100   100 0,63 0,50 8,70 5,50
 houe rotative (écouteuse 4,50 m) 9 450 100 200 0,22 1,30 23,30 5,20
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Jean-Charles Gutner - Reussir

              valeur       puissance     utilisation      débit du                 tarif
  matériel                de l’achat   nécessaire   annuelle      chantier            d’entraide
                (€)               (cv)             (ha/an)       (h ou l/ha)        (€/h)        (€/ha)
semis sans labour av outil animé 3 m occ 10 000 150 100 1,00 20,90 20,90
semoir  à grain direct à disques 3 m 38 000 130 300 0,50 30,90 15,40
semoir  à grain direct à disques 4 m 55 000 200 450 0,50 31,40 15,70
semoir à grain rapide à dents 4 - 5 m 27 000 180 300 0,33 43,90 16,60
semoir TCS à disques 4 m traîné 54 000 160 400 0,33 61,30 20,44
semoir à grain 3 m méca 6 500 50 100 1,00 6,70 6,70
semoir à grain 4 m pneumatique 18 000 80 200 0,67 13,90 9,30
semoir à grains 6 m pneumatique 25 000 100 250 0,50 21 10,50
semoir épandeur cipan sur déch. 1 100 100 250 0,50 2,70 1,35
semoir précision pneu. 4 rangs occ 1 500 50 80 1,00 3,30 3,30
semoir préc. pneu.6 rgs télescop. 16 000 70 125 0,50 28,60 14,30
semoir préc. pneumatique 8 rgs 30 000 100 220 0,50 30,20 15,10
fertilisateur par rang 500  100   0,78
microgranulateur par rang 370   100     0,66
combiné vibro. + packer + semoir 3 m 10 000 80 80 1,00 14,00 14,00
combiné herse rotative + semoir 3 m 24 000 100 150 1,00 24,70 24,70
combiné herse rotative + semoir 4 m 35 000 150 225 0,60 39,20 23,50
combiné herse rotative + semoir 5 m repli. 50 000 200 300 0,50 44,20 26,50
pulvé. porté 800 l 12-15 m 14 500 50 100 0,50 26,10 13,05
pulvé. porté dpm 1 000 l 18 m 19 000 80 400 0,33 14,20 4,70
pulvé. porté dpae 1 200 l 24 m 31 000 100 600 0,25 21,60 5,40
pulvé. trainé 2 500 l 24 m 45 000 90 900 0,20 25,00 5,00
pulvé. trainé 3 000 l 28 m 57 000 100 1 300 0,15 30,20 4,50
pulvé. automoteur 4 000 l, 28-32 m 200 ch 190 000 200 2 000 0,12 129,30 15,50
épand. centri. porté 800 l 2 disques occ 800 60 150 0,33 3 1
épand. pneu. porté 1 000 l 12 m occas. 1 000 70      150 0,33 3,50 1,20
épand. centri. porté 1 500 l 24 m 5 000 90 300 0,25 8,70 2,20
épand. centri. porté 2 500 l avec pesée 24-36 m 16 000 120 800 0,15 18,70 2,80
épand. centri. traîné 6-8 t 2 disques 30 000 90 1 200 0,15 19,00 3,50
                              (voy. / an)       (voy. / h)   (€/1/2 jour.)   (€ / voy.)
épandeur fumier 6 t occ. 2 000 80 50  2 43 5,40
épandeur fumier 8 t 2hv 28 000 80 400 2 74 9,25
épandeur fumier 10 t 2 héris. horizont. occ. 3 500 100 50  2 76 9,50
épand. fumier tombereau 10 t 2hv 35 000 100 400  2 92 11,50
épand. fumier 12 t + table épandage 42 000 140 400  2 110 14
tonne à lisier 6 000 à 8 000 l à buse 15 000 70 500  2  39 4,70
tonne à lisier 10 000 l basse pression 29 000 100 500  2 65 8,10
tonne à lisier 12 000 l, cloison,  38 000 120 500 2 85 10,60bras de pompage, report de charge 
tonne à lisier 16 000 l suiveur b.press. 52 000 150 500  2 115 14,40
supplément rampe à buses 12 m 10 000   500    22 2,80
supplément rampe à pendillards 12 m 22 000   500    48 6,10

     Traitements, SEMIS,
PULVÉRISATEURS, ÉPANDAGE

Des idées qui prennent vie !

Porte Quad sur relevage avant

Semoir à bras poussé
Économique & Écologique

Une marque des ateliers
M.C.S Chaudronneries

Valentini - 86230 St CHRISTOPHE - eurl.mcs@free.fr
Tél. 06 07 14 82 04
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                                            Labour Tracteur 150 cv à 26,10 €/h X 1 26,10 €/ha
                                           (1h / ha) Charrue 2 x 5 corps varilarge  15,90 €/ha
 Main d’œuvre (1h30) à 17 €  17,00 €/ha
 Total pour le labour  59,00 €/ha
                                             Semis Tracteur 100 cv 17,20 €/ha
                                           (1h / ha) Combiné herse rotative  24,70 €/ha
 + semoir 3 m 
 Main-d’œuvre  17,00 €/ha
         Total pour le semis  58,90 €/ha
                                                              Coût d’entraide pour implanter               117,90 €/ha                                                                            1 ha de céréales     

Exemples de coûts de chantiers

 

 ÉPANDAGE DE FUMIER
                 - Tracteur 100 cv 4 RM    17,20 €/h
                 - Chargeur frontal 6 vérins   5,75 €/h
                 - Tracteur 4 RM 110 cv  18,20 €/h
                   - Epandeur tombereau 10 t 2 HV   11,50 €/voy
 - Tracteur 4 RM 100 cv   17,20 €/h
 - Epandeur 10 t 2HH  9,50 €/voy
                    - Tracteur 100 CV 4 RM  17,20 €/h
                                                - Chargeur frontal 6 vérins        5,75 €/h                                                 
 - Tracteur 4 RM 110 cv  18,20 €/h
               - Epandeur tombereau 10T (2 voy./h)  23,00 €/h
                 - Tracteur 4 RM 100 cv  17,20 €/h
 - Epandeur 10 t 2HH (2 voy./h)  18,00 €/h
                   Coût d’entraide pour 1 heure d’épandage           99,35 €/h
                   Coût d’entraide pour 1 heure d’épandage 
                      avec main-d’œuvre (3 chauffeurs X 17,          

Coût
horaire 

du chantier
en matériel

Matériels
utilisés

150,35 €/h
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                                            Labour Tracteur 150 cv à 26,10 €/h X 1 26,10 €/ha
                                           (1h / ha) Charrue 2 x 5 corps varilarge  15,90 €/ha
 Main d’œuvre (1h30) à 17 €  17,00 €/ha
 Total pour le labour  59,00 €/ha
                                             Semis Tracteur 100 cv 17,20 €/ha
                                           (1h / ha) Combiné herse rotative  24,70 €/ha
 + semoir 3 m 
 Main-d’œuvre  17,00 €/ha
         Total pour le semis  58,90 €/ha
                                                              Coût d’entraide pour implanter               117,90 €/ha                                                                            1 ha de céréales     

      Matériel de  RÉCOLTE
  valeur  puissance utilisation débit du tarif
  matériel  de l’achat nécessaire annuelle chantier d’entraide
  (€)  (cv) (ha) (h /ha) (€ / h) (€/ha)
 faucheuse rotative 1,65 m occ. 800 50 40  1,30 4,80 6,30
 faucheuse rotative 2,40 m 7 000 70 60  1 16,60 16,60
 faucheuse rotative 3 m 9 500 90 100  0,80 16,30 16,30
 faucheuse rotative 3,60 m 13 800 150 150  0,66 17,30 13,80
 faucheuse cond. à disques 2,50 m traînée 16 600 80 120  1 22,20 22,20
 faucheuse cond. à disques 2,80 m portée 14 300 120 150 0,80 20,10 16,70
 faucheuse cond. à disques 3 m traînée 21 000 90 150  0,75 31,30 23,50
 faucheuse andaineuse à céréales av 6 m 27 000 150 100 0,33 107,30 35,80
 combiné de fauche rotative 6,50 m : 1 av 1 ar 23 000 150 300 0,14 110,80 15,80
 combiné de fauche cond. 9 m : 2,80 m av + 2 ar 70 000 250 750 0,10 185 18,50
 faneuse 4 toupies - 5 m 6 200 50 100  0,75 10,10 7,60
 faneuse 6 toupies - 6-8 m 10 000 60 120  0,50 19,80 9,90
 faneuse 8 toupies - 9 m porté 13 000 90 200  0,33 24,50 8,20
 faneuse 10 toupies semi-portée 22 000 100 300 0,25 35,90 9
 andaineur 3,20 occasion 600   50 75  0,50 4,10 2
 andaineur  4,50 m 7 000 70 100  0,40 19,90 8
 andaineur  7-8 m andain central 16 000 90 200  0,29 31,90 9,10
 andaineur 16 soleils 7,60 m 22 400 90 300 0,29 30,80 8,80
 andaineur 7-8 m 2 andains latéraux 18 500 90 200 0,29 36 10,30
 ensileuse à fléaux 1,30 m occasion 1 000 60 20  2 4,70 9,40
 ensileuse traînée 2 rangs pu 1,40 m occ.  1 500 100 50  2 9,40 18,90
 ensileuse auto. 4 rangs + pu occasion 60 000 300 150  1 138,60 138,60
 effeuilleuse bett. fourrag. 4-5 rangs occ. 2 500 60 40  2 15 15
 arracheuse bett. 4 rangs occ. 6 000 70 40  4 29,20 29,20
 chargeuse bett. fourragères occ. 8 000 80 40 1 42,60 42,60
 remorque d’affouragement 30 m3 (coût/h) 35 000 100 150 1 27,20  27,20
 remorque autochargeuse 55 m3 77 000 180 200 0,57 71,00 40,60
 moiss. batt.céréales 4,50 m occasion 75 000 200 150  1 65 65
 moiss. batt.céréales 5,50 m occasion  85 000 230 200  0,75 76,80 57,80
 moiss. batt. céréales 5,50 m 165 000 240 300  0,75 83,10 62,50
 moiss. batt. céréales 7,50 m 265 000 360 450  0,50 130,40 65,20
 moiss. batt. céréales + maïs 6 rangs 255 000 280 400  0,75 94,20 70,80
 corn picker 3 rangs automoteur maïs semence 50 000 70 75  1,25 57,90 72,40
 broyeur arrière moissonneuse 4 600  100           10,00
   bal./an bal./h (€/  h) (€ /  bal.)
 r. baller 120 x 120 occasion sans ficelle 17 000 80 1 000 15 39,20 2,60
 r. baller 120 x 160 variable sans ficelle 34 000 100 2 000 35 84,40 2,42
 r. baller 120 x 180 sans ficelle 42 500 100 2 000 40 116,80 2,92
 r. baller 120 x 180 + dispositif hacheur rotocut  48 000 130 2 500 50 146,20 2,92
 dispositif hacheur (rotocut) botte ronde 4 500  2 000 30 20,65 0,69
 presse m.d occasion sans ficelle 1500 60 2 000 200 54,20 0,27
 presse cub. 120 x 90 occas. sans ficelle 70 000 120 3 000 30 122,70 4,10
 dispositif hacheur (rotocut) botte cubique 4,500  2 000 30 20,60 0,70
 presse enrubanneuse br 120 x 150 82 000 150 4 000 30 111,80 3,70
 enrubanneuse monoballe sans film portée 8 300   700   54,20  1,60
 enrubanneuse monoballe sans film traînée 13 400   1 000     1,90

récolte + 10 € / ha

Soizick Héloury-Anjou-Agricole

 botte md 10 kg, ficelle 350 kg 0,05 
 botte cubique 120 x 70 x 240 1 
 botte ronde diamètre 120  0,31  0,42
 botte ronde diamètre 160 0,41 0,67  
 botte ronde diamètre 180  0,46 0,75
 botte ronde diamètre 120 film enrubannage   2,80   
 botte ronde diamètre 150, film enrubannage   3,50 
 botte ronde diamètre 120 film enrubannage en continu   1,70 
 botte ronde diamètre 140 film enrubannage en continu   2,10 

 coût indicatif de la ficelle et filet en € / botte ficelle filet film étirable
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      Matériel de TRANSPORT, 
MANUTENTION DISTRIBUTION

      Matériel IRRIGATION
Entraide étudiée sur la base de 1 800 m3/ha, 
soit 180 mm/an avec 6 passages de 30 mm.
EQUIPEMENT  (pour une superficie de 25 ha, forage 
réalisé entre 1990 et 1995)
Forage : 50 m de profondeur.
Station de pompage : 
pour 50 m3/h à 12,5 bars. 
Puissance : 40 CV.
Branchement : EDF tarif jaune
Canalisations : 800 m avec 
accessoires.
Enrouleur : 100/400 m
Remarque : Bien que la durée 
d’amortissement de certains 
équipements soit aujourd’hui dépassée, nous conser-
vons le même niveau de charges pour financer les 
renouvellements de matériel et les aménagements 
nécessaires.
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 valeur puissance utilisation débit du tarif
  matériel de l’achat nécessaire annuelle chantier d’entraide
 (€)  (cv) (h /ha) (voy. /  h) (€ / 1/2 j) (€/voy.) 
 benne 6 tonnes occasion 3 000 60 50 2 18,20 2,30
 benne 8 tonnes  10 000 80 50 2 29,40 7,35
 benne 8 t -10 t essieu 15 000 100 100 2 44,40 5,50
 benne 10 tonnes 1 essieu occasion  5 000 90 50 2 31 3,90
 benne 12 t - 14 t 20 000 110 100 2 57,90 7,20
 benne 16 tonnes 21 000 150 100 2 62,60 7,80 
 benne 18 tonnes 30 000 170 100 2 86,90 10,90
 benne 21 t 2 essieux 36 000 200 100 2 103 12,90
 benne 24 t 3 essieux 41 000 240 100 2 116,50 14,60
 benne tp 24 tonnes 51 000 240 300 2 76,60 9,90
 plateau fourrage 4 roues 8-10 m 9500 80 100   33 
 plateau fourrage 6 roues 12 m 20 t 16 000 100 100   53,70
 plateau porte-matériel 5 tonnes 6 000 70 50   20,80
 tonne à eau 5 000 l sur roue 5 800                 16,80       4,21 
 bétaillère 4-5 mètres 6 500 70 100   21,50
 bétaillère 6 mètres 13 000 90 100   42,20
 fourgon bétaillère 3,5 t occ. avec carburant 20 000 120 10 000 km               0,49 € / km  
 chargeur télescopique 76 000 120 800 h 22 € / h
 valet de ferme 60 cv articulé 34 000 60 600 h 15 € / h
 chariot type bobcat occ. 11 000 60 600 h 11 € / h
 tractopelle occasion 26 000 90 300 h  22 € / h
 mini pelle occasion 2,5 tonnes 10 000 30 300 h 14 € / h
 charg. frontal 6 vérins pour 80 ch  10 000 80 300 h 4,20 € / h
 chargeur 6 vérins pour 120 cv et plus 15 000 100 300 h 5,75 € / h
 surélevateur ou pince br enrub. 2 600  200 h 1,70 € / h
 vis à grains repl. sur chariot ø 160 - 12 m 3 500  5000 q 0,10 € / ql
 vis à grains repl. sur chariot ø 250 - 12 m 8 400  10 000 q 0,11 € / ql
 convoyeur à bande caout. mobile 8 m 4 600  7 000 q 0,10 € / ql
 suçeuse à grains 500 q/h 28 500  30 000 q 0,17 € / ql

  

forage            5 000   20 0,011
station de pompage
et branchement           13 000  52 0,029
canalisations             7 000  28 0,016
enrouleur           17 000  85 0,047
total charges fixes          42 000  185 0,103
énergie + location   272 0,15
entretien   36 0,02
total charges variables   308 0,17
coût total   
sans main-d’œuvre   493 0,27
main-d’œuvre
15 €/position d’irrigation   70 0,04

coût total avec m.o.   563 0,31

investissement
total (€)

charges
ha (€)

coûts m3

(€)matériel
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      Matériel de DISTRIBUTION

 matériel valeur puissance utilisation tarif
 achat nécessaire annuelle entraide

 rigoleuse de fossés par fraisage 5 100 70 cv 100 h 8,00 € / h
 tarrière portée arrière ø 30 cm 3 000 70 cv 40 h  8,10 € / h ou  1 € / trou
 bétonnière sur pdf 350 l 1 600 60 cv 100 h  1,60 € / h ou  0,50 € / sac
 malaxeur de béton 1 m3 5 100 60 cv 100 h  6,20 € / h ou  0,30 € / sac
 enfonce pieux méca, zone élev.   3 300 60 cv               100 h         4,20 € / h ou  0,40 € / pieu
 nettoyeur haute pression eau froide 1 000  200 h  1,80 € / h
 nettoyeur haute pression eau chaude  3 000  200 h  4,60 € / h
 groupe électrogène sur tracteur 24 kva   3 000  150 h 1,90  € / h
 balayeuse 3 pts 1,80 m 1 500  40 h 5,70 € / h
 déchiqueteuse bois portée pdf 23 000 100 cv 150 h  30,50 € / h
 tailleuse de haie 1,20 m bras 5 m 21 000 110 cv 150 h 19,50 € / h
 tailleuse 5 m - lamiers 4/5 lames 27 000 100 cv 150 h  36,85 € / h
 tronçonneuse sans carburant 800   20 j / an 41 € / jour
 fendeuse bûches centrale hyd. 16 t 2 700 60 cv 20 j / an 17,50 € / jour
 combiné bois scieur fendeur ø 50 cm 39 000 80 cv 40 j / an 15,30 € / h
 affuteuse piquets 2 coûteaux 4 700 70 cv 15 j / an 37 € / jour
 débroussailleuse thermique à main sans carburant 700  8 j / an 24,85 € / jour
 malaxeur broyeur lisier sur pdf 4 000 100 cv 160 h  10 € / h
 broyeur axe vertical giro 1,80 m  2 300 70 cv 50 ha  8,10 € / ha
 broyeur 2 axes verticaux giro 3 m  6 000 100 cv 100 ha 10 € / ha
 broyeur déporté 2 m 8 000 90 cv 100 h 17,30 € / h
 broyeur axe horizontal 2,50 m 4 400 80 cv 75 ha  11,60 € / h
 broyeur axe horizontal 3,20 m 9 000 90 cv 120 ha    13,70 € / ha
 broyeur axe vert repli 5 m 20 000 120 cv 300 ha    11,70 € / ha
 broyeur sous clôture 5 000 80 cv 100 h  11,50 € / h ou 6 € / km
 rouleau 3 m, destructeur de végétaux 6 800 100 cv 150 ha     4,20 € / ha
 écimeuse à céréales 6 m 15 000 100 cv  75 ha 18 € / ha
 andaineur de pierre 3 m 10 000 80 cv 100 h 12,30 € / h
 broyeur de pierre 1 m - 1,50 m 16 000 120 cv 80 h  33,14 € / h
 quad, 300 cc 6 100  150 h 13,60 € / h
 300 cc + antilimaces 6 850  200 h 15,80 € / h
 quad, 600 cc 4x4 8 800  150 h 19,30 € / h
 600 cc + épand. engrais ou pulvé. 11 000  200 h   21,40 € / h

      Matériel 

DIVERS
Émily

 matériel valeur achat 
(€)

puissance  
nécessaire (cv)

utilisation 
annuelle (h/an)

tarif 
d’entraide (€ /h)

dérouleuse pailleuse portée 1 balle 11 000 70 200 7
distributrice enrubannage pailleuse 
5-6 m3 26 000 80 300 10,40

désileuse pailleuse 8 à 9 m3 32 000 70 250 16,60
pailleuse portée télescopique, 
chargeur ou 3 points 11 500 100 150 9,40 

remorque mélangeuse à vis 18-20 m3 38 500 80 350 12
bol mélangeur pailleur 18-20 m3 47 000 90 350 16,30



AGIR CHAQUE JOUR DANS VOTRE INTÉRÊT 
ET CELUI DE LA SOCIÉTÉ

LES AGRICULTEURS N’ONT 
         PAS CESSÉ D’AGIR      

                       ET NOUS CONTINUONS
DE LES SOUTENIR.

Les offres proposées sont soumises à conditions et accordées sous réserve d’étude et d’acceptation par votre Caisse régionale de Crédit Agricole. 
CAISSE RÉGIONALE DE CRÉDIT AGRICOLE MUTUEL DE CENTRE FRANCE, société coopérative à capital variable, agréée en tant qu’établissement de crédit – Siège social situé 3, 
avenue de la Libération - 63 045 CLERMONT-FERRAND CEDEX 9. – SIREN 445 200 488 - RCS Clermont-Ferrand - Société de courtage d’assurance immatriculée au Registre des 
Intermédiaires en Assurance sous le n° 07 023 162. CAISSE RÉGIONALE DE CRÉDIT AGRICOLE MUTUEL CHARENTE-PÉRIGORD, société coopérative à capital variable, agréée en 
tant qu’établissement de crédit. Siège social : 28-30 rue d’Epagnac, Soyaux (Charente) – RCS ANGOULEME 775 569 726 - Société de courtage d’assurances immatriculée ORIAS 
N° 07 008 428. CAISSE RÉGIONALE DE CRÉDIT AGRICOLE MUTUEL CHARENTE-MARITIME DEUX-SÈVRES Société Coopérative à Capital Variable agréée en tant qu’établissement 
de Crédit Siège social : 14 rue Louis Tardy 17140 LAGORD - 399 354 810 RCS La Rochelle Société de Courtage d’Assurance Immatriculée au Registre des Intermédiaires en 
Assurance sous le numéro : 07 023 464. CRÉDIT AGRICOLE DE LA TOURAINE ET DU POITOU Société coopérative à capital variable, agréée en tant qu’établissement de crédit - 
Siège social : 18 rue Salvador Allende - CS50 307 - 86008 - Poitiers - 399 780 097 RCS POITIERS. Société de courtage d’assurance immatriculée au Registre des Intermédiaires 
en Assurance sous le n° 07 023 896. Crédit photo : Yann Stofer.  Ed 12/20. Document non contractuel. 

         Gestion de votre trésorerie, poursuite de votre activité, mise en œuvre de vos projets...
Les conseillers du Crédit Agricole sont là pour vous accompagner. 

credit-agricole.fr/ca-centrefrance
credit-agricole.fr/ca-charente-perigord
credit-agricole.fr/ca-cmds
credit-agricole.fr/ca-tourainepoitou
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Prise en main 
du cadre réglementaire

Depuis le 8 août 2015, 
l’article 27 de la loi 
n° 2015-990 pour la 

croissance, l’activité et l’éga-
lité des chances économiques 
dit que les personnes titu-
laires du permis B peuvent 
conduire tous les véhicules et 
appareils agricoles ou fores-
tiers dont la vitesse n’excède 

pas les 40 km/h, ainsi que les 
véhicules qui peuvent y être 
assimilés.

Conduire sans permis
Toutefois, dans le cadre 
précis de l’activité agricole, 
une dispense de permis de 
conduire est applicable à tout 
conducteur rattaché à une 

exploitation pendant la durée 
de son activité. Afi n de béné-
fi cier de celle-ci, le véhicule 
conduit devra être rattaché à 
une exploitation agricole ou 
forestière, une ETA ou une 
Cuma.
La mention « véhicule agri-
cole et le numéro d’exploi-
tation » devra être portée 

Ce tarif 
d’entraide 
est rédigé par 
les techniciens   
des chambres 
d’agriculture.

• Didier Langlois
  Chambre régionale 
Nouvelle-Aquitaine
✆ 05 49 77 15 15

• Daniel Colin :     CA 79
• Fabien Tessier : CA 17
• Stéphane Grand : CA 23
• Cédric Parapel : CA 19

Engins agricoles 

Permis de conduire : 
droits et devoirs de l’activité agricole

AGRO - EQUIPEMENT

SERVICES - CONSEILS - FORMATIONS

DIAGNOSTIC TRACTEUR

LA CHAMBRE 
D’AGRICULTURE
ORGANISE DES 
JOURNEES DE DIAGNOSTIC

RENSEIGNEZ-VOUS !

Chambre régionale d’agriculture 
NOUVELLE-AQUITAINE
05.49.77.15.15 / 06.84.80.22.12

Chambre d’agriculture
CHARENTE
05.45.24.49.49

PASSAGE AU BANC D’ESSAI POUR UN REGLAGE MOTEUR OPTIMUM

DIAGNOSTIC HYDROLIQUE (en option)

BILAN ECRIT PRECONISANT LES INTERVENTIONS A REALISER
ET DES CONSEILS POUR UNE CONDUITE ECONOMIQUE

Chambre d’agriculture
CHARENTE-MARITIME
05.46.50.45.00

Chambre d’agriculture
DEUX-SEVRES
05.49.77.15.15

Chambre d’agriculture
VIENNE
05.49.44.74.74

VOS CONTACTS
TRACTO-TEST

ÉCONOMISER DU CARBURANT
AMÉLIORER LES PERFORMANCES 

DE VOTRE TRACTEUR 

Economisez 
600 litres
par an !

Avec ou sans permis, toute prise en main d’un engin doit se faire 
en conscience de la dangerosité que présente son utilisation. 
Le Code de la route doit être respecté.
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Engins agricoles

sur le certificat d’immatri-
culation. La plaque d’imma-
triculation pour le nouveau 
système d’immatriculation 
ou la plaque d’exploitation 
pour l’ancien doivent être 
fixées de manière inamo-
vible à l’arrière du véhicule.

Conduire à 16 ans
L’âge légal pour la conduite 
des engins de type agricole 
est de 16 ans (sauf excep-
tions prévues par décret 
en conseil d’État. En effet, 
l’article D4153-26 autorise 
la conduite dès l’âge de 15 
ans). Lorsqu’un jeune se met 
au volant d’un engin agri-
cole, il est important de res-
pecter un certain nombre 
de règles.
La longueur de l’ensemble 
du véhicule ne peut pas 
dépasser 18 m de long et 
2,50 m de large. Le véhi-
cule doit être équipé d’une 
ceinture de sécurité, dont le 
port est obligatoire. 
Pour les engins non pourvus 

de cabine, la présence d’un 
arceau de sécurité est une 
obligation. 
La conduite des véhicules 
de type Maga (machine au-
tomotrice de genre agri-
cole : moissonneuse-bat-
teuse , ens i leuse…) est 
interdite aux jeunes mi-
neurs tout comme celle de 
convois dont les dimensions 
seront hors du cadre fixé 
par la loi.
I l  faudra donc avoir au 
moins 18 ans pour conduire 
un véhicule de grande lar-
geur (supérieure à 2,50 m), 
un tracteur avec plusieurs 
remorques, un véhicule de 
type Maga ou une remorque 
transportant du personnel. 
Il est à noter que la vitesse 
est limitée à 25 km/h pour 
les Maga ainsi que pour un 
ensemble tracteur + re-
morque, si la remorque 
n’est pas homologuée pour 
rouler à 40 km/h. Attention, 
les Maga ne doivent pas 
transporter de charges. n

 
Le permis B n’est pas obligatoire pour :
- les chefs d’exploitation ou d’entreprises agricoles ainsi 
que leurs conjoints, les collaborateurs et les aides fami-
liaux ; majeurs et mineurs (avoir plus de 16 ans) ;
- les retraités qui cotisent pour la mise en valeur de leur 
parcelle de subsistance ;
- les salariés agricoles, quels que soient leurs contrats.

Le permis B est obligatoire pour :
- les retraités non cotisants (agriculteurs ou salariés agri-
coles ayant cessé leur activité) ;
- les salariés d’un constructeur de machines agricoles ou 
d’une concession agricole ;
- toute personne non rattachée à une exploitation agricole 
et qui conduirait un engin agricole sur la route (avoir une 
couverture sociale correspondant à cette activité tempo-
raire).
La dispense du permis de conduire ne dispense pas du 
respect du Code de la route.
 
En dehors de l’activité agricole, le permis B est obligatoire 
tout comme l’utilisation de gazole blanc (sauf travaux de 
déneigement).

Besoin, pas besoin? Focus sur le permis B

Les jeunes de moins de 18 ans ne peuvent pas conduire des engins de type Maga. Les moissonneuses-batteuses 
font parties de cette catégorie. 
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La conduite de certains 
équipements de travail 
mobiles comme les en-

gins de chantiers ou de ma-
nutention, comme les char-
geurs télescopiques, néces-
site la détention d’une auto-
risation de conduite établie 
par l’employeur. Cette au-
torisation tient compte de 
l’aptitude médicale du sala-
rié, prononcée par la méde-
cine du travail, ainsi que du 
contrôle des connaissances 
et des savoir-faire.
Le Caces (Certificat d’apti-
tude à la conduite en sécu-
rité) concoure au respect 

de cette obligation régle-
mentaire. Il permet à l’em-
ployeur d’avoir la garantie 
que le conducteur a reçu 
la formation adéquate à la 
conduite des engins concer-
nés, ce qui lui permet de dé-

livrer une autorisation de 
conduite.
Le Caces a une durée de 
validité de cinq à dix ans 
suivant la catégorie des en-
gins. Il ne dispense pas d’une 
réactualisation des compé-
tences si le besoin se fait 
sentir.
Dans tous les cas, l’em-
ployeur, responsable de la 
sécurité de ses employés 
doit :
- veiller au bon état et à la 
conformité des engins utili-
sés (VGP) ; 
- veiller au respect des 
consignes d’utilisation (no-

tice d’utilisation présente 
dans l’appareil) ; 
- sensibiliser le salarié aux 
risques liés à l’utilisation de 
l’engin ; 
- apporter la connaissance 
des lieux et des consignes à 
respecter sur le ou les sites.
Il est de rigueur de conser-
ver l’évaluation écrite du 
contrôle des connaissances 
et des savoir-faire, ainsi que 
le document répertoriant 
les différents risques liés à 
l’utilisation des engins sur le 
ou les sites. n

Engins agricoles

Salariat : vérifier les compétences
Le Caces est le B-A-Ba de la sécurité. Il apporte une garantie sur les compétences des salariés.

Le Code du travail (ar-
ticle R4323-23) impose 
que certains équipe-

ments soient soumis à des 
Vérifications générales pé-
riodiques (VGP) afin que soit 
décelée, en temps utile, toute 
détérioration susceptible de 
créer des dangers.
À partir de cette inspection, 
il est déterminé si une répa-
ration est nécessaire dans les 
meilleurs délais ou si l’état 
général du matériel ainsi que 
ses dispositifs de sécurité 
peuvent remplir correcte-
ment leur fonction jusqu’à la 
prochaine vérification.

Un rapport argumenté
Il est de la responsabilité 
du chef d’entreprise de dé-
clencher ce type d’inspec-
tion. Des arrêtés du ministre 
chargé du travail et du mi-
nistre chargé de l’agricultu-
re précisent la périodicité 
des vérifications, leurs na-
tures et leurs contenus sui-
vant le type d’équipement. 
La réalisation de ce type de 

contrôle doit être effectuée 
par une personne qualifiée 
dont la liste est tenue à dis-
position de l’inspection du 
travail. Cette personne de-
vra obligatoirement se faire 
assister par un opérateur 
autorisé à la conduite de 
l’engin en question. Il sera 
chargé d’accompagner le vé-

rificateur en exécutant les 
manœuvres nécessaires à 
l’inspection de l’engin.
Le chef d’entreprise doit éga-
lement mettre à disposition 
durant le temps nécessaire 
au bon déroulement des es-
sais et épreuves les charges 
suffisantes et les moyens 
utiles à la manutention de 
celles-ci.

Un rapport sera établi par 
l’inspecteur dans un dé-
lai maximum de quatre se-
maines.
Il sera mentionné la date du 
contrôle, l’identité de l’ins-
pecteur et de l’organisme 
de contrôle, ainsi que les in-
formations de l’engin vérifié 
(marque, modèle, numéro 

La protection des hommes passe
par un contrôle régulier des machines 
Utilisées au quotidien, les machines, et particulièrement leurs éléments de sécurité, s’usent.
Elles doivent être contrôlées régulièrement.

Les opérations de levage sont dangereuses pour le chauffeur et son entourage. Le matériel 
doit être vérifié régulièrement.

Le Caces à une durée  
de cinq à dix ans.
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Engins agricoles

de série, nombre d’heures). 
Les observations concernant 
l’état général du matériel se-
ront clairement notées. Ce 
rapport devra être présent à 
bord du véhicule ou, dans le 
cas contraire, une étiquette 
« type contrôle technique » 
avisera l’utilisateur de la mise 
à jour des vérifications pé-
riodiques.
Lors de ces contrôles, le vé-
rificateur doit disposer du 
manuel d’utilisation de l’ap-
pareil (présent dans le véhi-
cule), du certificat de confor-
mité, du carnet de mainte-
nance (qui doit être mainte-
nu à jour), des rapports des 
vérifications précédentes, de 
l’abaque de charges (présent 
et complet dans l’engin de 
levage).

Validité de 6 à 12 mois
Dans le milieu agricole, les 
engins concernés par la VGP 
sont classés en deux catégo-
ries. La première concerne 
les engins de levage, comme 

les chariots élévateurs, les 
nacelles, les tracteurs avec 
fourche munie de clapets de 
sécurité. La durée de validité 
est de six mois.
La deuxième catégorie 
concerne le reste du maté-
riel de transport de charges. 
Font partie de ce groupe 
les tracteurs équipés de 
fourche, les engins de terras-
sement (pelles, tractopelles) 
ainsi que les accessoires de 
levage (élingues, crics, chan-
delles, …). Pour cette famille 
la durée de validité sera de 
douze mois.

Objectif : déceler  
toute détérioration
Dans un premier temps, 
après avoir noté l’identité du 
matériel et de ses éventuels 
accessoires, l’inspecteur pro-
cède à un examen visuel de 
l’engin (propreté, présence 
des protections, état des 
pneumatiques...). 
Pour les engins de levage, 
une analyse appelée exa-

men d’adéquation consiste 
à vérifier la compatibilité de 
l’engin et de ses accessoires 
avec les conditions d’utilisa-
tion et les travaux que pré-
voit l’utilisateur.
L’examen de conservation 
est une expertise consistant 
à déceler toute détério-
ration susceptible d’être à 
l’origine de situations dange-
reuses (efficacité des freins, 
dispositif anti renversement, 
éclairage, …). 
L’épreuve statique fait éga-
lement partie de la VGP. Ce 
test consiste à faire suppor-
ter à l’appareil de levage la 
charge maximale d’utilisation 
sans la faire bouger pendant 
une durée déterminée. Des 
mesures à plusieurs inter-
valles sont réalisées afin de 
veiller au bon fonctionne-
ment du levage.
Une épreuve dynamique fi-
nalise la procédure et a pour 
but de mettre en mouve-
ment l’engin et la charge 
maximale dans les condi-

tions réelles de travail.

La responsabilité de 
l’employeur engagée
Il est de la responsabilité du 
chef d’entreprise de veiller 
au bon état et à la confor-
mité des engins ainsi qu’au 
bon respect des consignes 
d’utilisation. Il est également 
important de sensibiliser les 
salariés aux risques liés à 
l’utilisation de l’engin. Enfin, 
chaque opérateur utilisant le 
véhicule doit examiner son 
état général avant la mise 
en service. La moindre dé-
faillance doit être notée et 
réglée dans les plus brefs dé-
lais. n

 

Il est impératif d’avoir ef-
fectué les Vérifications gé-
nérales périodiques pour 
procéder à la cession 
d’un engin d’occasion.

À noter !  

Gourdeau-90x130.jpg (Image JPEG, 1063 × 1535 pixels) - Redimensi... https://mail.ovh.net/roundcube/?_task=mail&_mbox=INBOX&_uid=...
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EXPERTISE COMPTABLE 
CONSEIL

GESTION DES RESSOURCES HUMAINES

Pour une 
étude personnalisée 
contactez-nous : 
   02 51 37 73 56
   contact@upteaconseil.fr

Au plus près de vous 
pour vous accompagner dans vos projets

W W W. U P T E A C O N S E I L . F R

AGRICULTURE
ARTISANAT
COMMERCE
PROFESSIONS LIBÉRALES

EXP ER TIS E  CO MP TAB LE •  CO NS EIL  EN ENTREPRISE



Pour les véhicules agricoles 
catégories T et C (trac-
teurs), l’immatriculation a 

changé le 15 avril 2009 pour 
les véhicules neufs, et le 15 oc-
tobre 2009 pour les véhicules 
d’occasion. Le format d’imma-
triculation est passé au Sys-
tème d’immatriculation à vie 
(SIV). Ces véhicules possèdent 
depuis toujours une carte 
grise, aujourd’hui appelée cer-
tificat d’immatriculation, sur 
laquelle on retrouve l’imma-
triculation du véhicule (AA-
000-AA).

2010 : plaque à vie 
pour les Maga neufs
Aujourd’hui, seuls les trac-
teurs n’ayant pas changé de 
propriétaire depuis le 15 oc-
tobre 2009 gardent l’ancien 
format d’immatriculation.
Il en est de même pour les 
véhicules agricoles catégorie 
Maga (Machine automotrice 
genre agricole) comme les 
moissonneuses-batteuses, 
les ensileuses ou autres au-
tomoteurs qui doivent pos-
séder également, depuis le 
1er janvier 2010, une imma-
triculation type SIV, et donc 
posséder un certifi cat d’im-
matriculation. Cependant, 
cette obligation ne concerne 
que les véhicules Maga mis 
en circulation après cette 
date. Elle ne concerne pas 
les véhicules achetés d’occa-
sion après le 1er janvier 2010 
et mis en circulation avant le 
1er janvier 2010.
Pour les véhicules agricoles 
catégorie S et R (remorques, 
matériels agricoles remor-
qués types rouleau, semoir 
ainsi que les pulvérisateurs 
et les bennes) de plus de 1,5 
tonne de PTAC, cette régle-
mentation est valable depuis 
le 1er janvier 2013. Comme 
la catégorie Maga, ces véhi-
cules se voient attribuer une 
immatriculation SIV propre. 
Seuls les véhicules mis en 

circulation après le 1er jan-
vier 2013 sont concernés.

Garder un œil 
sur l’homologation
La nouvelle réglementation UE 
167/2013 impose de nouvelles 
directives d’homologation dans 
le but d’accroître la sécurité 
des utilisateurs et des véhicules 
agricoles dans le trafi c routier, 
mais également d’harmoni-
ser la réception des véhicules 
agricoles au niveau européen. 
Les véhicules neufs devront ré-
pondre au cahier des charges 
strict que leur impose cette 
nouvelle directive.
Aujourd’hui, les constructeurs 
ont le choix entre quatre 
types d’homologations. Il faut 
garder à l’esprit qu’ils peuvent 
choisir entre une réception 
nationale (ne vaut que dans le 
pays concerné) et une récep-
tion européenne (permet la 
commercialisation dans tous 
les pays européens, obligatoire 
pour la catégorie T et C).
Chaque homologation donne 
suite, soit à un procès-verbal 
de réception « barré rouge » 
dans le cadre d’une homo-
logation nationale, soit à un 
certifi cat de conformité pour 
la démarche européenne. La 
plupart des constructeurs et 
équipementiers optent pour la 
réception nationale.
Cependant, depuis le 1er sep-

tembre 2020, les véhicules 
neufs devront répondre aux 
nouvelles exigences de cette 
directive d’homologation. L’ar-
rêté du 19 décembre 2016 
liste les dispositions et les 
prescriptions techniques ap-
plicables aux véhicules neufs 
en ce qui concerne leur ré-
ception.
La définition d’un véhicule 
neuf est la suivante : véhicule 
qui n’a jamais été immatri-
culé ou mis en service. Par 
conséquent, un véhicule mis 
en service mais qui n’a jamais 
été immatriculé est considéré 
comme neuf.
Depuis le 1er septembre 
2020, toute demande d’im-
matriculation doit respec-
ter l’arrêté du 19 décembre 
2016 en ce qui concerne sa 

réception. Les homologa-
tions nationales qui ne sont 
pas actualisées par cet arrê-
té deviendront caduques. Il 
faudra faire réhomologuer 
le véhicule. n
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Sur la plaque constructeur 
est noté la date et le lieu 
de réception DRIRE.

Engins agricoles : vers un matricule européen
Depuis le 1er septembre 2020, toute demande d’immatriculation doit respecter
l’arrêté du 19 septembre 2016 sur le plan de sa réception. Attention aux surprises.

Un véhicule soumis à l’im-
matriculation et non im-
matriculé n’a pas le droit 
de circuler sur la route. 
L’absence du certifi cat 
d’immatriculation est pas-
sible d’une contravention. 
En cas d’implication du 
véhicule non immatriculé 
dans un accident de la 
circulation, les sanctions 
peuvent être lourdes.

À retenir !  
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Certains matériels en stock peuvent posséder une 
homologation caduque. Il est donc judicieux de 
vérifier le procès-verbal de réception routière (barré 
rouge). Depuis le 1er septembre 2020, il doit impéra-
tivement porter la mention « Conforme à l’arrêté du 
19 décembre 2016 ». Si le constructeur a sollicité la 
procédure « fin de série » ou « véhicule en cours de 
réception », cette mention doit également être portée 
sur le barré rouge. Il n’y a pas de problème lorsqu’il 
s’agit d’une homologation européenne (certificat de 
conformité).
En cas de revente du matériel ne possédant pas son 
certificat d’immatriculation, une perte de valeur 
considérable est à prendre en compte.

À retenir !   

L’éclairage et la signali-
sation des véhicules 
agricoles sont essen-

tiels pour la sécurité des uti-
lisateurs et des usagers de la 
route. Il est essentiel de vé-
rifier le bon fonctionnement 
de chacun d’entre eux.

Certains équipements 
obligatoires
À l’avant, les véhicules à mo-
teurs doivent être équipés de 
deux feux de position ; deux 
feux de croisements ; deux cli-
gnotants (droite et gauche).
À l’arrière de tout véhicule, 
y compris les véhicules re-
morqués (catégorie R et S) , 
les agriculteurs propriétaires 
doivent s’assurer de la pré-

sence et du bon fonctionne-
ment de deux feux rouges ; 
deux dispositifs réfléchissants 
(triangulaire pour les véhi-
cules remorqués) ; deux cli-
gnotants (droite et gauche) ; 
d’un système d’éclairage de 
plaque ; d’un disque 25 ou 40 
suivant l’homologation (aucun 
disque n’est exigé pour un 
tracteur seul ou équipé d’un 
outil porté).

Un gyrophare visible
Les véhicules motorisés 
doivent être équipés d’un gy-
rophare visible à 50 m tous 
azimuts, de jour comme de 
nuit. L’usage des feux de tra-
vail sur les voies ouvertes 
à la circulation est inter-

dit. Lorsqu’un outil attelé 
masque les feux, même par-
tiellement, l’ensemble de la 
signalisation doit y être re-
porté.
Dans la cabine, il est conseil-
lé de maintenir un gilet ré-

fléchissant et un triangle de 
signalisation ainsi que le cer-
tificat d’immatriculation du 
ou des véhicules composant 
l’ensemble routier, et l’attes-
tation d’assurance (copies 
acceptées). n

Lumière sur la sécurité 
Les propriétaires sont responsables. L’éclairage des outils doit être vérifié régulièrement.

Les plaques réfléchissantes permettent de visualiser  
les dépassements avant et arrière des matériels.

Agram

 
Depuis le 6 novembre 2017, toutes les démarches d’im-
matriculation se font en ligne et non plus au guichet des 
préfectures. Il est possible de mandater un concession-
naire ou une société agréée (conseillé) ou de réaliser une 
démarche individuelle via le site de l’ANTS (site peu adapté 
aux démarches pour le matériel agricole).
Dans l’un ou l’autre des cas, le demandeur doit fournir :
- un justificatif de domicile (de moins de trois mois) ;
- un kbis ;
- le Cerfa 13757*03 (mandat) ;
- le Cerfa 13749*05 (rempli par le vendeur) ;
- le justificatif de vente ;
- une copie de sa carte d’identité ;
- un certificat de conformité ou barré rouge.

Immatriculation : une liste pour plaquer 
les difficultés

CONTACTEZ-NOUS POUR PLUS D’INFOS

05 45 82 55 11
ZA DU PONT NEUF - 5 RUE DES PLATANES

SALLE D’ANGLES - CS 90007 - 16121 COGNAC

GEMOZAC 05 46 94 61 15 - COGNAC 05 45 81 91 16
JONZAC 05 46 48 49 30

www.ouvrard.com

DURABLEMENT PERFORMANT

NATURELLEMENT INNOVANT
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La définition d’un convoi 
agricole est attribuée à 
un véhicule isolé ou à un 

ensemble routier dépassant 
de par ses dimensions les ca-
ractéristiques réglementaires 
du Code de la route suivant 
sa longueur, sa largeur ou sa 
masse. Seule la hauteur est 
libre. Cependant, il est im-
portant de faire attention à 
la signalisation des ponts et 
tunnels, qui n’est pas systé-
matique au-dessus de 4,30 m.

La longueur
Pour un véhicule isolé seul 
ou avec un outil porté, la lon-
gueur ne doit pas dépasser 
12 m alors que pour un en-
semble routier, la longueur 
ne doit pas excéder 18 m. Le 
dépassement à l’avant ou à 
l’arrière d’un outil attelé per-
manent est compris dans la 
longueur hors tout du véhi-
cule.

La largeur
La largeur d’un véhicule isolé 
seul ou avec un outil porté 
ainsi que pour un ensemble 
routier ne doit pas dépasser 
2,55 m.

La masse
Il est utile de rappeler que la 
masse du véhicule ne doit ja-
mais dépasser le PTAC (Poids 
total autorisé en charge) indi-
qué sur le certificat d’imma-
triculation ou sur la plaque 
constructeur apposée sur 
ledit véhicule. Il en est de 

même en ce qui concerne 
le PTRA (Poids total roulant 
autorisé), qui ne doit pas ex-
céder la valeur mentionnée 
sur la carte grise du véhicule 
tracteur. En ce qui concerne 
la limite de poids, elle dépend 
du nombre d’essieu ainsi que 
du report de charge sur le 
piton d’attelage pour les se-
mi-remorques : trois tonnes 
maximum majorées à quatre 
tonnes pour les attelages 
homologués (attelage boule 

K80).
Il faudra retenir que le PTAC 
maximum pour les véhicules 
à moteur à deux essieux et 
pour les remorques à deux 
essieux est de 19 tonnes, 
soit une limite à 38 tonnes 
pour un ensemble comp-
tant quatre essieux au sol. 
La charge par essieu ne doit 
pas dépasser treize tonnes. 
Pour un ensemble compor-
tant plus de quatre essieux, le 
PTRA est limité à 40 tonnes 

ou 44 tonnes, à condition 
que chaque essieu moteur 
soit suspendu. À ce jour, très 
peu de tracteurs sont récep-
tionnés avec un PTRA de 44 
tonnes.

Une voiture pilote est obligatoire à partir de 3,5 m de large.

Les convois agricoles : des déplacements signalés  
pour plus de sécurité 
Parce qu’ils sont imposants, les convois agricoles doivent être signalés. De catégorie A ou B,  
les règles changent. 

  

PTAC (Poids total autorisé 
en charge) = PV (Poids à 
vide) + CU (Charge utile).
PTRA (Poids total roulant 
autorisé) = PTAC véhicule 
tracteur + PATC véhicule 
remorqué.
Les convois agricoles 
sont classés suivant deux 
groupes (groupe A et 
groupe B). La longueur 
ainsi que la largeur déter-
minent la classification 
du convoi.

Rappel  !  

Convoi agricole

Mesures Pas de convoi Groupe A Groupe B

Largeur (m) ≤ 2,55 2,55 < l ≤ 3,5 3,5 < l ≤ 4,5

 Longueur (m) ≤ 12 VI               
≤ 18 V+R L ≤ 22 22 < L ≤ 25

Masse M ≤ LCR M ≤ LCR M ≤ LCR
VI : Véhicule isolé - V+R : Véhicule + Remorque - LCR : Limite du Code de la route.
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La signalisation du groupe A
La signalisation d’un convoi 
agricole de groupe A se dé-
compose comme suit :
En cas de dépassement par 
la largeur, c’est-à-dire avec 
une largeur de convoi com-
prise entre 2,55 m et 3,5 m, 
il est impératif de placer 
quatre panneaux aux extré-
mités latérales à l’avant et 
à l’arrière du véhicule afin 
de signaliser le convoi, ou 

deux panneaux double (face 
avant et arrière). Cependant, 
il n’est pas utile de placer 
ces panneaux sur les dépas-
sements inférieurs à 3,5 m 
dû aux pneumatiques (ju-
melages). Il est à noter que 
les panneaux peuvent être 
remplacés par des feux d’en-
combrements.

La signalisation du groupe B
La signalisation d’un convoi 

de groupe B demande plus 
de moyens. Un véhicule pilote 
doit précéder le convoi en 
ayant les feux de croisements 
allumés, de jour comme de 
nuit. Un panneau « Convoi 
agricole » doit être placé sur 
le véhicule pilote ainsi que 
sur le convoi. Il doit être vi-
sible par tout conducteur pla-
cé à l’avant ou à l’arrière du 
convoi.
En cas de circulation du 

convoi sur des routes à 
chaussées séparées, le vé-
hicule pilote doit être pla-
cé en protection arrière. 
Le véhicule pilote doit être 
équipé d’un gyrophare tout 
comme le convoi. Le panneau 
« Convoi agricole » doit être 
placé le plus haut possible sur 
le véhicule pilote, qui ne doit 
en aucun cas être un trac-
teur ou un engin agricole 
ou un véhicule tractant une 

En cas de dépassement des critères par la longueur, 
les panneaux doivent être positionnés à moins d’un mètre 
de l’extrémité de l’outil. Il est utile d’alterner catadioptres et 
panneaux afi n de renforcer la signalisation. À noter 
que pour les véhicules isolés ou pour les ensembles, l’ajout 
de catadioptres et de feux de position latéraux suffi t.

En toutes circonstances, l’évolution sur les voies ouvertes à 
la circulation d’un convoi de groupe A doit s’effectuer feux 
de croisement allumés de jour comme de nuit et gyrophare 
allumé et visible à 50 m tous azimuts.

La presse agricole et rurale

Le média connecté à la terre
WWW.mediaconnectealaterre.fr

Réunissant 147 titres départementaux et nationaux 
« likés » par près de 800 000 abonnés fidèles, la presse 

agricole et rurale constitue le plus grand réseau social de la 
« planète terre » ! Une presse fédératrice qui avec 

31 millions d’exemplaires diffusés par an, a su créer 
avec le monde rural des liens très puissants. 

Chaque jour, au cœur des territoires, ses 450 journalistes 
terrain débusquent et partagent l’info utile et stratégique 

indispensable à la prise de décision et à la compréhension 
des enjeux contemporains.

La presse quI FÉDÈRE TOUTE 
LA COMMUNAUTÉ RURALE
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Consoles de guidage

La plus large gamme du marché !

Réseau RTK

Gestion de tronçons, 
modulation...

Solutions de guidage 
et d’automatisation 
de matérielsde matériels
Notre force :
Un service de proximité 
avec 44 points relais sur 
11 départements

Contact : 02 51 51 16 16
www.euratlan-gps.com

Couverture nationale de 
notre réseau RTK : 
Renseignez-vous !

remorque. Le véhicule doit 
pouvoir faire demi-tour ra-
pidement afi n de faciliter la 
circulation du convoi dans les 
zones difficiles. Le véhicule 
peut être celui d’un particu-
lier, une camionnette ou un 
fourgon, la couleur est indif-
férente.
Il s’agit également de déter-
miner un responsable de 
convoi. Cette personne doit 
veiller au respect du Code de 
la route, assurer la sécurité 
des usagers de la route, être 
en mesure de parler et lire 
le français et être capable de 
baliser le convoi en cas d’im-
mobilisation sur la route en 
utilisant un triangle de signa-
lisation.

Distance de sécurité
Il est à noter que pour les 
convois de groupe A et B, le 
conducteur du véhicule agri-
cole doit respecter, hors ag-
glomération, une distance de 
150 m entre deux convois.  
Cette distance peut être ré-
duite à 50 m en cas de mau-
vaise visibilité. La circulation 
d’un train de convoi (groupe 
A et B) ne doit pas dépasser 
trois convois.
Un convoi agricole est au-
torisé à circuler dans les dé-
partements où il exerce une 
activité ainsi que dans les 

départements limitrophes. 
En dehors de ces conditions, 
le véhicule doit être trans-
porté.
Pour tout convoi agricole, 
l’utilisation des routes à ac-
cès réglementé est interdite, 
sauf pour leur traversée.
Il est bon de retenir qu’un 
convoi de groupe B ne peut 
circuler du samedi - ou veille 
de fête - 12 heures au lun-
di - ou lendemain de fête - 
6 heures, sauf en période de 
semailles et récoltes.

Le franchissement 
de passage à niveau
Une attention particulière 
concernant le passage des 

voies ferrées doit être ap-
portée. Ce franchissement 
est soumis à des contraintes 
en hauteur, largeur, en durée 
et en garde au sol.
Lorsque la hauteur des fils 
de contact est inférieure à 
6 m, des portiques de limita-
tion de hauteur sont instal-
lés, ainsi que des panneaux 
de signalisation en amont. En 
cas d’absence de portique, la 
hauteur est limitée à 4,80 m. 
Le conducteur doit s’assu-
rer que la largeur libre de 
la voie est suffisante pour 
le passage du convoi. La lar-
geur ne doit en aucun cas 
dépasser 4,50 m (sauf au-
torisation préfectorale). La 

durée de franchissement ne 
doit pas dépasser sept se-
condes lorsque le passage à 
niveau est équipé d’une si-
gnalisation automatique. Il est 
donc impératif de prendre en 
compte la longueur de son 
convoi ainsi que sa vitesse. 
Le conducteur doit s’assurer 
que son convoi est en me-
sure de franchir un dos-d’âne 
de 6 m x 0,15 m.

La vitesse des convois
Pour les convois de groupe 
A, si le véhicule est récep-
tionné à 40 km/h, cette vi-
tesse peut être atteinte, 
dans la limite de la vitesse 
prescrite. Les convois de 
groupe B sont eux limités à 
25 km/h, quelle que soit la 
réception du véhicule. n

Le poids réel du véhicule 
remorqué ne doit pas 
dépasser 5,5 fois le poids 
réel du tracteur si le véhi-
cule remorqué est équipé 
d’un frein assisté dont la 
commande est située sur 
le véhicule tracteur. Ce 
coeffi cient est abaissé à 
4,5 en cas d’absence d’as-
sistance de freinage.

À retenir !  

Pour un convoi de groupe B, un panneau « Convoi 
agricole » doit être placé sur le véhicule pilote ainsi 
que sur le convoi.
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Certains travaux dans 
les champs, notam-
ment en période hu-

mide, nécessitent de la part 
du conducteur une vigilance 
sur l’état de la route en sortie 
de chantier.
Toute chaussée souillée doit 
être signalée aux usagers et 
nettoyée immédiatement. Il 
est impératif de signaler à 
l’aide de panneaux réglemen-
taires la présence de boue. 
Le nettoyage peut être réali-
sé manuellement (eau, pelles, 
balais…) ou mécaniquement 
avec un engin approprié (ba-
layeuse ou lame équipée de 
bavette en caoutchouc). L’em-
ploi d’un godet métallique 
est à proscrire, il est égale-
ment important de signaler 
les personnes ou engins qui 
interviennent sur la chaussée 

(gyrophares pour les engins, 
gilets rétro-réfléchissant pour 
les personnes).
Les sanctions encourues, en 
l’absence d’accident, sont une 
contravention de 5e classe, 

1 500 € au plus et 3 000 € 
en cas de récidive ; et en cas 
d’accident, une condamnation 
à titre civil ou pénal.
Une action civile entraînera 
la réparation du préjudice en 

versant des dommages et in-
térêts à la victime. Pour l’ac-
tion pénale, la condamnation 
sera en fonction de la gravité, 
avec des possibilités d’empri-
sonnement.   Fabien Tessier

Nettoyer, balayer vaut mieux que payer 
Outre l’image de l’agriculture, le nettoyage des routes préserve le portefeuille des agriculteurs.

Toute chaussée souillée doit être signalée aux usagers et nettoyée immédiatement.

Le journal des Flandres
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Le freinage de demain  
se prépare aujourd’hui 
Un arrêté publié le 20 août 2019 réaménage principalement les délais et quelques prescriptions 
pour le freinage des véhicules agricoles dans les réceptions françaises. Pour rappel, les engins 
remorqués sont réceptionnés, au choix du constructeur, à l’échelle européenne ou française,  
mais à des PTAC différents, plus favorables à la France.

À p a r t i r  d e  2 0 2 5 , 
toutes les remorques 
et machines traînées 

neuves devront être équi-
pées d’un freinage double 
ligne hydraulique ou pneu-
matique. De ce fait, les 
tracteurs en circulation ne 
seront pas toujours com-
patibles avec les remorques 
et les matériels tractés ou 
traînés sur le freinage. Dans 
ce cas, l’exploitant s’expose 
à des risques de mauvais 
freinage, de blocage du ma-
tériel en position freinée, 
ou encore d’absence de 

freinage. Il est de la res-
ponsabilité, de tous les uti-
lisateurs de respecter les 

limitations de vitesse d’ho-
mologation des véhicules 
ainsi que celles imposées 

par le Code de la route et 
de connecter le système de 
freinage entre le tracteur et 
le véhicule tracté.

La suite page 26

REMORQUE ou MACHINE TRAINÉE
Hydraulique Pneumatique

Simple ligne Double ligne Double ligne

TRACTEUR
Hydraulique

Simple ligne      
Double ligne      

Pneumatique Double ligne      

 n Compatibilité des dispositifs de freinage entre véhicules neufs ou en service

Combinaison techniquement possible et légal Combinaison impossible

 
 
 
- Les tracteurs équipés en 
simple ligne hydraulique 
sont compatibles unique-
ment avec les matériels 
équipés en simple ligne 
hydraulique.
- Les tracteurs équipés en 
double ligne hydraulique 
sont compatibles avec les  
matériels équipés en 
simple et double ligne 
hydraulique.
- Enfin, les tracteurs équi-
pés d’une double ligne 
pneumatique sont com-
patibles uniquement avec 
les matériels équipés en 
double ligne pneuma-
tique.

À retenir !  

Le système de freinage doit assurer une bonne sécurité 
avec des convois de plus en plus lourds.

Rolland

Freinage
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9 - Melle
ALLIN-AGRI

05 49 07 72 66

13 - St Gervais les 3 Clochers
OUVRARD TOURAINE

02 47 72 47 72

8 - Coulonges sur l’Autize
ALLIN-AGRI

05 49 06 10 96

4 - Salles d’Angles
CHARENTAISE DE MOTOCULTURE

05 45 82 55 11

7 - Mauzé sur le Mignon
ALLIN-AGRI

05 49 26 77 33

3 - Gensac la Pallue
OUVRARD CHARENTES

05 45 81 91 16

5 - Forges
OUVRARD CHARENTES

05 46 35 75 40

12 - St Jean de Sauves
SEMAT Groupe OUVRARD

05 49 50 80 87

6 - St Jean d’Angély
ALLIN-AGRI - QUITTÉ

05 46 32 08 67

11 - Nueil les Aubiers
SEMAT Groupe OUVRARD

05 49 72 97 54

1 - Gémozac
OUVRARD CHARENTES

05 46 94 61 15

10 - Thouars
SEMAT Groupe OUVRARD

05 49 68 14 22

2 - Meux / Jonzac
OUVRARD CHARENTES

05 46 48 49 30

Innovons pour construire l’agriculture de demain ! 

L’agriculture connectée à votre service !
Découvrez nos outils pour une gestion simplifiée de votre activité

Melle
ALLIN-AGRI

05 49 07 72 66

13 - St Gervais les 3 Clochers

L’agriculture connectée à votre service !
Découvrez nos outils pour une gestion simplifiée de votre activité

CHARENTE
MARITIME

CHARENTE

VIENNE

DEUX-
SÈVRES

8

11 10

12 13

7
9

5

6

1

2

3
4

3

99

L’agriculture connectée à votre service !
Découvrez nos outils pour une gestion simplifiée de votre activité

Autorisé Interdit Autorisé : jusqu’au 31 décembre 2024, il est possible de commercialiser un tracteur équipé d’une 
simple ligne hydraulique, uniquement en complément d’une double ligne hydraulique ou pneumatique.

 n Echéances réglementaires pour la commercialisation des véhicules neufs
FREINAGE HYDRAULIQUE 2015 2016 2017 2018 2019 2020 2021 2022 2023 2024 2025 …

TRACTEUR
Simple ligne                        
Double ligne                        

REMORQUE
Simple ligne                        
Double ligne                        

MACHINE 
TRAINÉE

Simple ligne                        
Double ligne                        

FREINAGE PNEUMATIQUE 2015 2016 2017 2018 2019 2020 2021 2022 2023 2024 2025 …
TRACTEUR Double ligne                        
REMORQUE Double ligne                        
MACHINE TRAINÉE Double ligne                        

  
 
- Sur les tracteurs, la simple ligne hydraulique est 
autorisée jusqu’au 31/12/2024 à la seule condition 
qu’il soit équipé en complément d’une double ligne 
hydraulique ou pneumatique.
- Les simples lignes hydrauliques seront interdites à la  

 

commercialisation à partir du 01/01/2025.
En clair : un équipement de freinage en double ligne, 
hydraulique ou pneumatique, sera exigé sur tous les 
matériels « R » (remorques agricoles ou forestières)
ou « S » (outils traînés) à partir du 1er janvier 2025.

Les échéances à retenir !  



26

Freinage
La difficulté 
dans le choix 
de l’investissement
La présence de deux sys-
tèmes de freinage complique 
le choix. En effet, pour que 
le freinage de l’engin tracté 
ou traîné puisse fonctionner, 
il faut que leur équipement 
de freinage corresponde à 
celui du tracteur. Aujourd’hui, 
les tracteurs neufs disposent, 
en règle générale, de l’un ou 
l’autre mais pas forcément 
des deux, ce qui complique le 
choix d’investissement dans le 
tracteur ou les outils tractés 
ou traînés.
Cela pose une plus grande 
complexité dans le choix de 
renouvellement pour les Cu-
ma. En effet, une Cuma devra 
choisir entre l’un ou l’autre. 
Pour cela, elle devra prendre 
en considération l’ensemble 
de son parc mais aussi le parc 
de ses adhérents. De ce fait, 
une Cuma devra parfois avoir 
les deux configurations afin 
de répondre aux besoins de 
ses adhérents.

Nos préconisations
Dès aujourd’hui, les Cuma, les 
adhérents ainsi que les agri-
culteurs, doivent commencer 
à prendre en considération 
les différents systèmes de frei-
nage lors de l’achat de ma-
tériels neufs. En effet, même 
si les constructeurs sont 
autorisés à vendre des ma-
tériels équipés d’une simple 

ligne jusqu’au 31 décembre 
2024, ces derniers risquent de 
perdre de la valeur au 1er jan-
vier 2025. Certains tracto-
ristes (John Deere, New Hol-
land) proposent, de série ou 
en options, les deux systèmes 
de freinage sur un seul et 
même tracteur. Le fait d’avoir 
les deux systèmes sur un 
seul matériel permet, d’une 
part, de pouvoir continuer à 
tracter des matériels équipés 
d’une simple ligne hydraulique 
et, d’autre part, de tracter des 
matériels équipés de la double 
ligne. Cette option génère un 
surcoût moyen de 3 000 € 
pour un tracteur valant plus 
de 100 000 €. Ceci permet de 
résoudre tous les soucis de 
compatibilité pour 3 000 €. 

Nous vous conseillons de 
prendre cette option sur les 
tracteurs de forte puissance 
ou les tracteurs de tête. En ce 
qui concerne les tracteurs de 
moyenne puissance, il est suf-
fisant de prendre un tracteur 
équipé d’une double ligne hy-
draulique. En revanche, si la 
question des pneumatiques se 
pose, il est conseillé de partir 
sur une double ligne pneuma-
tique cumulée à une simple 
ligne hydraulique.
Nous vous recommandons 
donc, dès aujourd’hui, d’inves-
tir dans des matériels équipés 
d’une double ligne hydrau-
lique ou pneumatique, ou les 
deux dans le cas des Cuma et 
des tracteurs de tête.

Cédric PARAPEL

La double ligne pneumatique est majoritaire sur 
les matériels et instruments agricoles remorqués (MIAR) 
homologués pour des vitesses supérieures à 25 km/h. 
Elle sera obligatoire après 2024, quelle que soit la vitesse 
limite d’homologation.

 
 
 
- Les réceptions très ma-
joritairement françaises 
de véhicules remorqués 
de types « R » (remorques 
agricoles ou forestières) 
et « S » (outils traînés), 
sont visées par cet arrêté.
- Les modifications ne 
sont pas rétroactives : 
elles ne changent rien 
pour le parc existant ou 
le marché de l’occasion. 
Seuls les matériels mis sur 
le marché neufs y sont 
soumis.
- Le 1er janvier 2025, un 
matériel agricole remor-
qué mis sur le marché ne 
pourra plus disposer d’un 
freinage à simple ligne 
hydraulique. De même, la 
simple ligne hydraulique 
qui peut accompagner la 
double ligne sur les trac-
teurs agricoles (réception 
européenne) disparaîtra à 
cette même date.
- L’exception faite aux 
matériels de catégories S, 
homologués à un maxi-
mum de 25 km/h, dispa-
raît. Ainsi, tout matériel 
freiné devra bénéficier 
d’une double ligne de 
freinage, y compris les 
« S » en question (ma-
tériels non destinés au 
transport comme le co-
ver-crop, semoir, enrou-
leur d’irrigation…).

À retenir !  

Deutz-Fahr
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Carburant

Bien stocker le carburant et 
contrôler sa durée de conservation
Pour sa teneur en biocarburant, le gazole non routier doit être stocké dans de bonnes 
conditions et pour un temps limité. En effet, il a tendance à prendre l’humidité et se dégrade
avec la chaleur et l’oxygénation. Pour le GNR basique, la durée de stockage ne doit pas 
dépasser six mois. Il faut donc adapter le volume stocké aux besoins.

Le stockage du carburant 
n’est pas un acte anodin. 
Pour protéger les utilisa-

teurs mais également l’envi-
ronnement et assurer la qua-
lité du produit dans le temps, 
les conseillers de la chambre 
d’agriculture recommandent 
l’utilisation de cuves opaques 
ou leur installation dans le 
noir.
Pour limiter le développe-
ment des bactéries, l’agricul-
teur prendra soin de s’as-
surer de l’absence d’eau au 
fond de la cuve avant de la 
remplir.
Bien évidemment, la cuve de 
stockage sera installée à plus 
d’un mètre de toute matière 
combustible.
Normalisée (CE), si elle est 
métallique ou en partie mé-
tallique, elle sera raccordée 
à la terre. Les points de sou-
tirage ou de canalisation en 
partie basse seront proscrits, 
tout comme le galvanisé.
Pour des raisons de sécuri-
té, le type de produit stoc-

ké sera mentionné sur la 
cuve, ainsi que la contenance 
globale de cette dernière. 
Équipée d’une jauge et d’un 
évent (obligatoire), elle ré-
pondra aux critères de sé-
curité.
Dotée d’un raccord de rem-
plissage, elle sera équipée 
d’un dispositif anti-déborde-
ment. Pour éviter les risques 
de pollution, elle posséde-

ra un dispositif de réten-
tion double parois, ou une 
cuvette de rétention incom-
bustible.

Une clôture
haute de 1,75 m
Le stockage en extérieur 
d’un volume supérieur à 
15 000 litres, sera sécurisé 
par une clôture d’1,75 m 
de haut. Un dispositif d’éva-
cuation de l’eau de pluie de 
la cuvette de rétention se-
ra présent. Et bien entendu, 
outre une distance raison-
nable entre la cuve et tout 
bâtiment, l’exploitant qui ins-
tallera plusieurs contenants 

laissera au minimum 1,50 m 
de distance ou 0,20 m x le 
diamètre de la plus grande 
cuve entre les deux.

Meilleure conservation
Stockée à l’intérieur, la cuve 
sera dans de meilleures 
conditions de conservation. 
Le local devra être accessible 
et aéré. Clos, ce dernier of-
frira des garanties contre le 
vol, un point non négligeable 
compte tenu du prix du fioul. 
Il sera dédié au stockage du 
carburant si plus de 2 500 
litres y sont réservés. Fer-
mé, aéré, il sera équipé d’une 
porte coupe-feu pouvant ré-
sister deux heures.

Utilisation 
et entretien des cuves
Lors de l’utilisation du car-
burant, il faut prévoir de lais-
ser un fond de décantation 
et filtrer le carburant avec 
une filtration à 30 microns 
et un arrêté de l’eau. Pour 
gérer les accidents de distri-
bution, il faut positionner si 
possible la pompe et le pis-
tolet au-dessus de la cuve de 
rétention. Pour l’entretien, il 
faut prévoir un nettoyage des 
cuves tous les cinq à dix ans.

Daniel Colin

Placée à l’intérieur, la cuve de carburant offre plus de sécurité 
contre les vols. La conservation du gasoil n’en sera que meilleure.

Volume de stockage Distance de sécurité
< 2500 litres 0 m

2 501 à 6 000 litres 1 m
6 001 à 10 000 litres 6 m
10 001 à 50 000 litres 7 m

> 50 000 litres 10 m (ICPE)

 n Distance entre la cuve et le bâtiment le plus proche

CORNADIS CAPRINS ET OVINS
PRÊTS À INSTALLER

Traitement de surface
(galvanisation à chaud ou

peinture époxy au four à 200°)

BP 60022 - 79301 BRESSUIRE Cedex
✆ 05 49 74 15 15
Fax 05 49 74 51 82

appro.hei@wanadoo.fr
www.cornadis-houdelot.com

DIRECT USINE  ET SUR MESURE
- Salle de traite, auges
- Stabulation
- Cornadis à chevreaux
- Cornadis à ovins

La garantie dʼéconomie de lʼéleveur

ROBUSTE
PRATIQUE

ÉCONOMIQUE
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L’évolution de la TICPE 
(Taxe intérieure de 
consommation sur les 

produits énergétiques) et la 
crise liée à la Covid-19 an-
noncent la fin du GNR (Ga-
zole non routier) utilisé par 
l’agriculture et le BTP (bâti-
ments et travaux publics). Il 
sera remplacé par le Gazole 
agricole en 2022.
Le projet de loi 2020 prévoit 
des évolutions progressives 
des tarifs avantageux de la 
TICPE pour le secteur agri-
cole. Les secteurs du bâtiment 
et des travaux publics, quant 
à eux, passeront au gazole 
« blanc », taxé en 2022, ce qui 
représente 59,40 € pour 100 
litres de carburant.
Avec la crise de la Covid-19, 
l’État maintient la TICPE ré-
duite pour l ’agriculture 

jusqu’au premier semestre 
2021, avec deux niveaux de 
modalités de remboursement : 
une avance pour moins pé-
naliser la trésorerie, dont la 

demande sera à faire avant fin 
janvier 2021, et ensuite une 
demande de remboursement 
pour le restant dû.
À partir du 1er juillet 2021, les 

agriculteurs n’auront plus à 
avancer la TICPE récupérable. 
Il n’y aura que la partie non 
récupérable à payer à l’achat 
du carburant, qui est actuel-
lement de 3,86 € par hl. Ce-
la permettra de ne pas payer 
cette avance de TICPE, qui re-
présente 5 054 € pour 10 000 
litres de carburant acheté, soit 
une aide de 30 à 60 € par ha.
Une nouvelle coloration (peut 
être verte) du gazole est en 
projet pour le BTP, pour tra-
cer le carburant en cas de vol. 
Reste aussi à définir la diffé-
renciation entre un matériel 
agricole et un matériel de tra-
vaux publics, puisque quelques 
matériels sont communs aux 
deux activités (chargeur té-
lescopique, tracto-pelle, pelle-
teuse…).

Daniel Colin

Maintien de la TICPE pour l’agriculture 
L’agriculture garde un avantage que vont perdre les secteurs du bâtiment et des travaux publics

À partir du 1er juillet 2021, les agriculteurs n’auront plus 
à avancer la TICPE récupérable. 

S. Leitenberger

CFCMO - RCS La Roche-sur-Yon B 307 049 015. Contrats souscrits auprès de Crédit Mutuel Leasing, inscrit à l’ORIAS sous le n° 09 046 570 RCS Nanterre 642 017 834. 
Crédit photo : AdobeStock. 12-2020.

VOTRE SOLUTION CRÉDIT OU FINANCEMENT 
LOCATIF DE MATÉRIEL AGRICOLE
DÉCOUVREZ NOTRE PARTENARIAT CHEZ VOTRE CONCESSIONNAIRE

Carburant
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Les réglementations 
spécifiques aux pulvérisateurs
Différentes réglementations encadrent le pulvérisateur et son utilisation.
Elles permettent de protéger les utilisateurs et l’environnement. Circulation sur la route,
contrôle du matériel et modalité d’application des produits sont cadrés.

Comme tout matériel 
commercialisé, le pul-
vérisateur doit com-

porter le marquage CE et 
le vendeur doit fournir un 
certificat de conformité au 
titre des normes NF EN ISO 
4254, parties I à VI. Les prin-
cipales exigences sont :
- un volume global de la 
cuve d’au moins 5 % supé-
rieur au volume nominal ;
- la présence d’une protec-
tion de la prise de force ;
- l’indication du sens et du 
régime de la prise de force ;
- l’absence de circuit bouillie 
en cabine, sinon il doit être 
protégé ;
- l’identification des com-
mandes et des vannes ;
- la présence d’un lave-mains 
avec une cuve d’eau propre 
(15 1) ;
- un arrêt de la descente 
de la rampe au minimum à 
50 cm du sol ;
- un attelage en bon état 
avec trois points ou flèches ;
- l’accès en toute sécurité à 
l’orifice de remplissage ou la 
présence d’un incorporateur 
(à partir de 1996) ;
- la présence d’anti-gouttes 
sur les porte-jets (à partir 
de 1996) ;
- la présence d’une notice 
d’utilisation en français.

La sécurité liée
à la protection
de l’environnement
La directive CE intègre un 
volet environnemental en 
complément de la directive 
relative aux machines. Ses 
exigences font suite à l’arrê-

té de 2006 visant à réduire 
les risques pour l’environ-
nement. Les dispositions de 
cette directive sont appli-
cables aux appareils vendus 
neufs depuis le 15 décembre 
2011.
Les principales exigences 
pour l’environnement sont :
- pas de retour possible vers 
la source pendant le remplis-
sage ;
- un volume résiduel de fond 
de cuve limité ;
- un volume de cuve de rin-
çage au moins égal à 10 % 
du volume de la cuve du pul-
vérisateur ou dix fois le vo-
lume résiduel ;
- des tronçons de 4,50 m 
max imum en  g r ande s 
cultures ;
- des instruments de ré-
glages, jauge, manomètre… 
fiables et précis ;
- des hauteurs de rampe ré-
glables ;
- des filtres avec un accès 

facile ;
- la possibilité de rincer la 
rampe indépendamment de 
la cuve ;
- le marquage des buses et 
des filtres.

Le Code de la route
Comme tout matériel qui 
circule sur les routes, la 
s i gna l i sat ion doi t  être 
conforme au gabarit du 
matériel, notamment pour 
les machines qui dépassent 
2,55 m de largeur. Les ap-
pareils traînés de plus de 
1,5 tonne de PTAC doivent 
avoir une réception de 
type, réalisée par la DREAL 
(barré rouge) et depuis le 
1er janvier 2013, les maté-
riels neufs doivent avoir un 
certificat d’immatriculation. 
Selon l’homologation, la vi-
tesse maximale sur la voie 
publique est de 25 km/h ou 
40 km/h mais il faut être 
prudent car les pulvérisa-

teurs traînés et automo-
teurs se renversent très faci-
lement. La vigilance s’impose 
sur les ronds-points, à l’ap-
proche des bas-côtés, ou sur 
des parcelles en pente.

Les contrôles
obligatoires
Depuis 2009, le contrôle des 
pulvérisateurs est obliga-
toire sur quatre catégories 
de matériel :
- les pulvérisateurs à rampe 
et similaires de toutes lar-
g eu r s  : p u l v é r i s a t eu r s 
grandes cultures, rampes de 
désherbage arboricoles et 
viticoles, pulvérisateurs en 
zone non agricole ;
- les pulvérisateurs arbo-
ricoles, viticoles et pour le 
maraîchage palissé : pulvéri-
sateurs à jets portés, pneu-
matiques, canons ;
- les pulvérisateurs com-
binés sur semoir, bineuses, 
planteuses : désherbineuses ;
- les pulvérisateurs fixes et 
semi-mobiles : lances, pulvés 
portés sur quad, chariots de 
traitement, traitements de 
semences.
Les premiers contrôles 
pour les appareils neufs 
sont à faire au bout de cinq 
ans avec une validité du 
contrôle de trois ans pour 
les contrôles réalisés à par-
tir du 1er janvier 2021. Les 
contrôles effectués avant 
cette date sont valables cinq 
ans. Le contrôle doit être 
réalisé par un organisme 
agréé et accrédité Cofrac.

La suite page 31

La cuve de rinçage doit avoir un volume au moins égal 
à 10% du volume de la cuve du pulvérisateur. 
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DÉCOUVREZ NOTRE TECHNOLOGIE

mccormick.it/fr

SARL AUNEAU
86110 CUHON - 05 49 60 80 38

SARL MICHELET
86400 LINAZAY - 05 49 87 08 37

Ets GODINEAU
16420 LESTERPS - 05 45 71 08 22

Ets DESRET
23110 FONTANIÈRES - 05 55 82 31 23
23170 LUSSAT - 05 55 82 12 43

Pour atteindre à coup sûr les professionnels de la terre au cœur de 
leurs préoccupations et de leur territoire, rien ne remplace la presse 
agricole et rurale !
Une presse d’investigation forte de 450 journalistes terrain qui 
vont débusquer l’info utile et stratégique. Une presse de proximité
riche de 147 titres départementaux et nationaux diffusés chaque 
année à plus de 31 millions d’exemplaires, partout en France. Une 
presse fédératrice qui avec 75% de lecteurs abonnés a su créer avec 
la communauté rurale des liens sociaux très forts.

La presse agricole et rurale

Le média connecté à la terre
WWW.mediaconnectealaterre.fr

La presse quI TOUCHE 
pRÉCISEMENT SES LECTEURS
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L’encadrement
réglementaire
de la pulvérisation
Il est interdit de pulvériser 
si le vent a une vitesse égale 
ou supérieure à 20 km/h 
sur l’échelle de Beaufort. 
Cette règle concerne aus-
si les semis de maïs réalisés 
avec un semoir pneumatique 
à dépression. En plus de la 
contrainte de la vitesse du 
vent, ces semoirs doivent 
être équipés d’une sortie 
d’air de turbine placée à 20-
30 cm du sol.

Les Zones non traitées
Les ZNT imposent par rap-
port aux cours d’eau une 
bande enherbée de 5 à 10 m 
et des équipements homo-
logués pour limiter la dérive. 
Ces équipements sont ho-
mologués dans les chartes 
riverains.

Le remplissage 
des pulvés
Le remplissage des pulvés
Pour le remplissage du pul-
vérisateur, il faut une décon-
nexion du réseau d’eau po-
table ou du forage avec l’ins-
tallation d’un clapet anti-re-
tour, d’une réserve intermé-

diaire ou d’une potence. Les 
risques de débordements 
doivent être maîtrisés.

Le lavage 
du pulvérisateur
Le rinçage interne, cuve, 
rampe, peut se faire au 
champ en diluant le fond 
de cuve en 2-3 cycles, avec 
l’eau contenue dans la cuve 
de rinçage ou d’une autre 
source. Le lavage externe 
peut se faire au champ, à 
l’aide d’une lance équipant le 
pulvérisateur.
Tout lavage interne ou ex-
terne sur site nécessite la 
récupération et le traite-

ment des eaux souillées par 
les produits phytosanitaires 
avec un dispositif agréé.

Le délai de rentrée 
sur la parcelle
Selon les indications sur les 
produits, le délai de rentrée 
sur la parcelle peut être de 4 
à 48 heures.

Le transport des pro-
duits phytosanitaires
Pour transporter les pro-
duits phytosanitaires avant 
la mise en bouillie, il faut 
avoir 18 ans. Avec un véhi-
cule agricole (tracteur et re-
morque), il est possible de 

transporter une tonne maxi-
mum avec des contenants de 
moins de 20 litres. On peut 
aussi transporter douze 
tonnes d’appâts imprégnés 
de matières toxiques ou 
douze tonnes d’engrais so-
lides (nitrate d’ammonium 
inférieur à 27 %). Avec un 
utilitaire ou une voiture, la 
charge de produits phytos 
ne doit pas dépasser 50 ki-
los.

Daniel Colin

Les eaux de lavage doivent 
être récupérées et traitées.

Le contrôle des pulvérisateurs est obligatoire sur quatre
catégories de matériel et doit être réalisé par un organisme 
agréé et accrédité Cofrac.

Buses et accessoires de pulvérisationBuses et accessoires de pulvérisation

JCM TECHNOLOGIE c’est :
 Un magasin et des conseillers spécialisés
www.jcm-technologie.com : site internet de vente
 Du contrôle technique de pulvérisateur

Plus de 3000
références !

NOUVELLE ADRESSE

VOTRE SPECIALISTE PULVERISATION

132 Impasse de l’Est - Z.E. le Lantillon - 16170 ROUILLAC
05 45 23 65 60 - contact@jcm-technologie.fr

« Agrisoleil Innovation m'a accompagné 
dans mon projet ; j'ai pu bénéficier 

d'un bâtiment photovoltaïque clé en main
et d'un investissement réduit

en mutualisant avec d'autres agriculteurs. 
Tout en profitant de la valeur ajoutée. » 

Développement de Projet
Assistance à Maîtrise d’Ouvrage

Exploitation et Maintenance
09 50 86 03 00

innovation@agrisoleil.com

Jean-Pierre MICHEL - Céréalier (86)

PulvérisateursPulvérisateurs
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Quelle conduite tenir pour le 
transport des animaux vivants 
Le transport d’animaux vivants se fait de plus en plus par les chefs d’exploitation eux-mêmes  
et doit respecter un certain nombre de règles.

Il existe trois grands types 
de transport : le transport 
avec une remorque bétail-

lère derrière une voiture, 
une remorque bétaillère 
derrière un tracteur, et le 
camion bétaillère.
Différents permis sont né-
cessaires pour la conduite 
de ces véhicules :
- camion bétaillère : le per-
mis B pour les moins de 3,5 
tonnes ; le permis C ou CE 
pour les plus de 3,5 tonnes ;
- bétaillère voiture : permis 
BE ;
- bétaillère tractrice : régle-
mentation agricole.
Tout transporteur d’ani-
maux vivants doit être titu-
laire d’une autorisation de 
type 1 pour les voyages de 
courte durée, ne dépassant 
pas 12 heures sur le terri-
toire national, et 8 heures 
sur le territoire intracom-
munautaire.
Pour obtenir cette autori-
sation de type 1, une de-
mande écrite doit être faite 

par lettre recommandée 
avec accusé de réception, 
et doit être adressée à la 
DDCSPP (services vétéri-
naires) accompagnée des 
pièces suivantes :
- un engagement dûment 
complété et visé à l’aide du 

formulaire conforme ;
- une fiche de renseigne-
ment comprenant la liste 
des moyens de transport 
avec leur immatriculation et 
les convoyeurs (personnes 
qualifiées chargées de la 
garde et du bien-être des 

animaux transportés) ;
- la photocopie de la carte 
grise de chaque véhicule 
utilisé ;
- le certificat d’étanchéité 
de chaque véhicule ;
- les documents justifiant de 
la qualification de chaque 
convoyeur.
Il faut aussi avoir un Cer-
tificat de compétences au 
transport routier d’ongulés 
domestiques et de volailles 
(CCTROV)/multi-espèces 
(bovin/ovin/porcin). Cette 
certification peut être dis-
pensée sous  cer ta ines 
conditions, avec des di-
plômes ou un certificat dé-
livré par le ministre chargé 
de l’agriculture :
- diplôme d’État de docteur 
vétérinaire ;
- brevet de technicien supé-
rieur agricole, option « pro-
duction animales » ;
- baccalauréat profession-
nel, spécialité « conduite 
et gestion de l’exploitation 
agricole », option « produc-

Le véhicule transportant les animaux doit présenter
un plancher solide, non glissant, sans aspérité, et une litière 
pour l’absorption des déjections.

Transport d’animaux vivantsTransport d’animaux vivants
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Transport d’animaux vivantsTransport d’animaux vivants
tion animales » et option 
« systèmes à dominante 
élevages » ;
-  brevet  profess ionne l 
« responsable d’exploitation 
agricole » ;
- brevet professionnel agri-
cole option « travaux de la 
production animale », spé-
cialité « polyculture-éle-
vage » et « élevage de rumi-
nants » ;
- certificat de spécialisation 
« commercialisation du bé-
tail : acheteur estimateur ».
Toutefois, ces documents ne 
sont pas obligatoires sous 
certaines conditions :
- le transport d’animaux 
familiers ou de compagnie 
accompagnant son proprié-
taire ou leur gardien au 
cours d’un voyage privé ;
- les transports privés sans 
but lucratif en vue de la 
transhumance saisonnière ;
- le transport d’animaux vi-

vants sur une distance de 
moins de 65 kilomètres ;
- le transport de chevaux 
pour la reproduction ou la 
participation à des courses 
ou activités de loisirs, dans 
la limite d’un cheval ;
- le transport, même à but 
lucratif, d’un seul animal.
Il est cependant interdit 
de transporter des ani-
maux incapables de bouger 
par eux-mêmes ou avec 
une blessure ouverte, les 
femelles gravides au der-
nier stade de gestation ou 
une semaine après la mise 
bas, les mammifères nou-
veau-nés (ombilic non ci-
catrisé), des porcelets de 
moins de trois semaines, 
des agneaux de moins d’une 
semaine et des veaux de 
moins de dix jours (sauf si 
la distance est inférieure à 
100 km pour ces trois der-
nières catégories). Une ex-

ception est toutefois pos-
sible pour les animaux lé-
gèrement blessés et ceux 
transportés sous supervi-
sion vétérinaire.
Un registre doit être tenu 
à jour et conservé pendant 
trois ans. Sur celui-ci doit 
être mentionné :
- le lieu et la date de char-
gement avec les coordon-
nées du lieu de chargement ;
- le lieu et la date de livrai-
son ;
- les espèces et le nombre 
d’animaux transportés ;
- la date et le lieu de désin-
fection.
Durant le transport, lorsque 
les animaux doivent être 
attachés, les cordes ou les 
liens doivent être suffisam-
ment résistants pour ne 
pas rompre, permettre aux 
animaux de se coucher, de 
se nourrir ou de s’abreuver 
et d’éviter tout risque de 

strangulation ou de blessure.
Si les animaux sont en « li-
berté », ils doivent être 
séparés entre espèces, de 
même que les adultes et les 
jeunes, et les mâles adultes 
et les femelles.
Enfin, le véhicule ou le 
moyen de transport doit 
être conçu, construit, entre-
tenu et utilisé de manière à :
- protéger les animaux 
contre les intempéries ;
- garder une qualité et quan-
tité d’air adapté ;
- éviter les blessures et 
souffrances ainsi que la 
chute ;
- avoir un accès aux ani-
maux pour les inspecter et 
en prendre soin ;
- présenter un plancher an-
tidérapant ;
- être nettoyé et désinfecté.

Stéphane Grand,
conseiller machinisme,

CA 23
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Il existe plusieurs caté-
gories de quad agricole : 
Maga, L7, T3 et T1.

L’homologation Maga
L’homologation Maga (Ma-
chines automotrice genre 
agricole) correspond à la 
réglementation agricole 
pour les machines automo-
trices. Ces machines sont 
donc l imitées à une vi-
tesse de 25 km/h, avec une 
plaque d’immatriculation 
au format SIV (Système 
d’immatriculation des vé-

hicules). Le port du casque 
est obligatoire pour ces 
véhicules. Le conducteur 
doit être âgé d’au moins 
16 ans (18 ans si la largeur 
est supérieure à 2,50 m). 
Il bénéfi cie de l’exemption 
de permis si l’engin est at-
taché à une exploitation 
agricole ou forestière, une 
Cuma ou une entreprise de 
travaux agricoles. S’il n’est 
pas rattaché à une exploi-
tation, il peut être conduit 
par n’importe quel conduc-
teur avec un permis B.

La catégorie L7
La catégorie L7 représente 
les quads (L7e quad) qui 
n’excèdent pas un poids 
de 600 kg pour le trans-
port de marchandises ou 
450 kg pour le transport 
de personnes. Ils doivent 
répondre aux normes Eu-
ro 4 : pollution sonore et 
émissions de CO2. Leur vi-
tesse maximale autorisée 
est de 90 km/h avec deux 
passagers maximum.
Les SSV (L7e SSV) doivent 
r épondre  aux  mêmes 
normes et sont soumis à 
la même limitation de vi-
tesse. La seule différence 
se fait par le nombre de 
personnes maximum qu’il 
peut transporter (quatre) 
avec une ceinture de sé-
curité obl igatoire pour 
les passagers. Le port du 
casque est obligatoire pour 
ces véhicules. La conduite 
est  autor i sée  à  par t i r 
de 16 ans. Ils peuvent se 
conduire avec un permis 

B1 ou une équivalence 
(permis A1, B, A, C, D).

La catégorie T3
La catégorie T3 correspond 
au quad qui pèse moins de 
450 kg en ordre de marche. 
Leur vitesse est limitée à 
60 km/h (T3b) ou 40 km/h 
(T3a). Le nombre de passa-
ger maximum par machine 
est de deux. Pour faire 
partie de cette catégorie, 
l’appareil doit absolument 
avoir un attelage à l’avant 
(le treuil convient) et un 
attelage à l’arrière (boule 
de 50 mm avec faisceau). 
Le port du casque est obli-
gatoire pour ces véhicules. 
La conduite est autori-
sée à partir de 16 ans. Ils 
peuvent se conduire avec 
un permis B1 ou une équi-
valence (permis A1, B, A, C, 
D).

La catégorie T1
Enfin, la catégorie T1 cor-
respond au SSV (Side by 
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Quelle réglementation 
pour les quads et SSV ? 
Les quads, de plus en plus présents dans les exploitations agricoles, sont utilisés pour différentes 
fonctions : contrôle des troupeaux, suivi des cultures, contrôle des clôtures, repousse du 
fourrage… Leur réglementation reste encore assez fl oue pour bon nombre de chefs d’exploitation.

Sur les quads, le casque est obligatoire.



Side Vehicule), qui a un 
poids en marche de 600 kg 
maximum. Sa vitesse ne 
doit pas dépasser 40 km/h 
(T1a) ou 60 km/h (T1b). Le 
nombre de passagers est 
défini sur la carte grise et 
sur le nombre de place dans 
le véhicule. Comme pour la 
catégorie T3, les attelages 
avant et arrière sont obliga-
toires. La différence notable 
est l ’obligation du port 
de la ceinture de sécurité. 
Contrairement aux quads, 
le port du casque n’est pas 
obligatoire pour ces véhi-
cules. Le conducteur doit 
être âgé d’au moins 16 ans. 
Cependant, le conducteur 
et le véhicule sont dans 
l’obligation d’être rattaché 
à une exploitation agricole.
Attention, si le Code de la 
route autorise la conduite 
des quads dès 16 ans avec 
les permis A1 et B1, l’uti-
lisation des quads au tra-
vail est interdite pour les 
jeunes de moins de 18 ans 

puisque ces engins ne sont 
pas pourvus d’arceau de sé-
curité.

L’ensemble de ces engins 
sont éligibles à la récupé-
ration de TVA, qui s’élève à 

20 % pour les exploitations 
agricoles.

Stéphane Grand, CA 23
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Le Partenaire de votre exploitation au quotidien !

COULONGES-SUR-L’AUTIZE
05 49 06 10 96

MAUZÉ-SUR-LE-MIGNON
05 49 26 77 33

MELLE
05 49 07 72 66

SAINT-JEAN-D’ANGÉLY
05 46 32 08 67 

MOUCHAMPS
02 51 61 58 78
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Les SSV sont de plus en plus présents dans les exploitations.

Quad et SSVQuad et SSV




